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haulte m 4 moire I ' em p ereur Chxrl es , le Quint, se igneur pore (In
Sa 1Vlajest 6 , et qu'il . feroit tout ce qu'il pouroit . Dout lesd ic ts
commis luy ont pareillement bi en humblement et atfe ctueu se -
ment recommand 6 .

Le xxv i'°° do juing 1572, apr6s que monsieur le pre sident
Hopperus avoit, parson huissier, faict mander lesdicts commis
d es esta tz de Brabant et les aultres commis des estatz dudict
Pays-B a s so trouver, levant les quatre heures apres midy, vers
Sadicte M ajeste en court, it les a faict venir en uue plus gr a nde
helle . chambre, tout par ordre, sravoir : ceulx dudict Brabant
premiers, . ceulx de I' landres apres, cenlx d'Arthois, ceulx d e Hay-
vault, et ceulx de Douay, Lille et Orehies :declarant, par charge
de Sa Majeste, premierement, que ayant Sadicte Maje sty yen : et
entendu les remonstrances desdicts commie, av e c la justification
qu'ilz auroient ex b iU 6 e ensemhle , l e tout meurement examin e e t
our ce d 6libW , elle avoit, pour la bonne affection qu'elle portoit
3 sex bons subjectz de sex pays d'emb as, fact faire certaine acle
ou escript, comma ledict seigneur president le liroit, et dont it
en fe roit A chascun estat donner enseignement, disant, aprPs
ladicte lecture, par ch arge comma dessus, par deux fois, qu a
Sa 1Viajestd lour recommandoit en premier lieu l ' ob servance et
maintiennement de la foy catholicque et de 11glise romain e , et
qu'ilz po uroient partir vers ceulx qui les avoient commis :

Sur quoy le grefiie r desdicts estatz, par charge desd i cts com-
mix des, estatz de Brabant, sgavoir : les sieurs Vander Lin d en

et deSchoer, en prEsence dudict maistre Bartholomieu Kie lfe l,
pour n'estre lesdicts de u x pr d latz pr dsens, A cause de leur mal e -

die, ensemble par charge et cons e ntement et advis desdicts aul-
tres commis des dessusd i cts aultre sestatz, a respondu de bouche
comma s'ensuy t

a Sire, ayans ]es commis des estatz ale vostre pays d'embas,
estans icy pr

6
sentement assemblez, entendu la bonne responce

stir lour remonstrance, ne pe uvent sinon gragdement. .louer Dieu
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le Cr6ateur en premier lieu, et Vostre 1'f ajeste, de la bonne depes-
che, ensemble du grand soing et sallicitude qu'elle Arend . pour
ses bons subjectz, veullant Bien asseurer Vostre iZajeW qu'ilz en
feront bon et Nal rapport de tout a ceulx qui les ont icy envoys ;
el qu'ilz feron t aussy tous bons debvoies e t offices a eux possibles
vers l esd icts estatz et aul tres subjectz, tint en universel que on

particulier, afin que Vostre Majesty soil r6v&~e et obdye comme
it appartient, et que la religion catholicque soit entretenue et

maintenue comme jusques ores ells a estd, suppliant bieo hum-
blement Vostre 1Vf ajesW voloir continuer en la bonne affection

et d8votion vers sesdicts Pays-Bas et ses bons subjectz .

Ce faict et oy par Sadicte nZajeste, q, par moyen dudict seigneur
president, remerci6 lesdicts commis de leur bonne affection et

responce, en lour donnant la b6n6diction, comme aulcuns disent

,Ivoir consid6re en signe de les dire et recommender a. Dien .

Audio xxvim° de join, ont lesdicts commis receu lettres mis-

lives desdicts seigneurs des trois estatz, ou cle leers, commis
Tune en date l e xxvume de may 7 572, et Pautre en date le xuu°'°

de join audict an, selon la forme que s'ensuyt :

u Tres-bonnorez seigneurs, a la bonne grace do Voz Seigneu-

i'ies supplie tr6s-humblement estre recommand6 .

Tres-honnorez seigneurs, depuis le partenient de Voz Sei-

oneuries do in vine de Mons, le bourgmest.re de la ville de

Bruxelles et moy aeons receu quatre leares : les premieres,

escriptes le premier d'aprril A Paris, aeons recei lexm' dudit moil ;

des secondes, escriptes ~ Orleans le uii'110 d'BP VCII ; le xvmme dudict

moist la in^" lettre, escripte le xix'"e dudict moil, de Bordeaulx, lc

ainme de may, et les derni&es, escriptes A Bayone le xsui ►^'e dudict

apvril, aeons receu l e xxv11e de may, par lesquelles entendons quo

V9z Seigneuries sont en bonne sang et disposition, ce quo Woos

a est6 fort aggr6able d'oyr et entendre . Mais par lesdictes lettres

j'laingnei fort de n'avoir eu point do nouvelles de Woos. Sur quoy

110 som ►nes 4 inciilper, dp tent gite, apr& le par tement de Vol
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Seigneuries, avant estb r@solu par les es L alz quo l'on d6 pute r oit
encores ma i stre Erard de Sahoer avecq les aultres commissaires,
aeons b ien amplement par ledict Schoen eseript le x me d'apvril, ct
de poinct a aultre respondu sun les lettras de Voz Seigneuries
escriptes taut a Mons que h Paris ; comme par la copie desdictes
lettres icy joincte appert, avant avec ledict echoer e n voy 6 cop i e
d e diverses pieces et aussy certaines lettres de peoommandatio n .
Et combien que !edict Schoen n'estoit encores arrive aupres de
vous a Bayone, toutesfois esperons quo bientost aprPs it s'a
trouv 6 en vostre compaignie, parce qu'il a prins la poste le xvi me
d'apvril, en la ville de .Perone ; par lequel Voz Sei g neuries ont
entendu cc que, a la bonne sep ►naine, an pays de Hollande est
advenu . Depuis le partement ' duquel Schoen n'avons escript,
d'aultant qu'avons tousjours attendu 1'arrivement de Voz Se ► -
gneuries A Madrid, et advertissement de cc que Sa Majeste auroi t

. respondu on r&olu . Et comme pr 6 sentement pensons bien que
soyez arrivez audict Madrid,' et que Voz Sei gnearies ont eu au-
dience, comme le bruit court par les rues icy, si esse que les
d 6 putei des estatz m'ont encharg6 de cc en advertir Voz Seigneu-
ries : qu'ilz sont de leur cosh fort dbahyz de q'estre encores
adverty de 1'arrivement do Voz S ei g neuries a Madrid, et en adver-
tissant oultre Voz Sei gneuri e s qua les cl 6 pyte 4 des pstatz, au mnis
de may, out est6 rassemblez en la ville de Bruxelles, pour oyr les

comptes des receveurs et Bonner ordre aux aultres particuliers
affaires desdicts estatz , : durant lequel temps out lesd icts d 6 -

putez des prelatz et nobles comm enc W a beso i qgger sun quelqu e

presentation A faire A Sadi G te Aiajest 6 , an lieu desdic ts dFxiesnl e

at vin-tiesme deniers ; et apr~s c o etaine delb Oration, Yoyans e6

estans certains . qu'ilz ne feroient aulcun fruit, si cc n'estoit que

preallablement lesdicts clixiesme et vingtiesme deniers sclroiel t

totallement abolyz, a que l'on accorderoit jn pyens gen&.aulx poor

quelques ann 6es seuge wen t, out recy 4 annE a cU gpgis t re A au1-

cuns seigneurs des finances, lesquelz out cld claW qu'il4 no roul-

droient parler do cc a Son Excellence, mail que preu & roment
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on ileLv"roil presenter la continuation de la quote pour cette
aunee, laquelle expireroit le Kiue d'aoust prochain, et quo, ce

temps pendant, seroii Suspendd ledict dixiesme et vingtiesme
denier, et quo Son Excellence vouldroit convocquer les estatz
gk6raulx pour il6lib6rer et communiquer sur les moyens gd-

n6raulx,avecq autres conditions et restrictions . Sur quoy ont
commence A besoingner, mais rims en est ensuyvy, pour les

tristes nouvelles survenues, it navoir de la surprinse faicte par
le Comte Lodovic de l a vil l e de Mons en Haynnault, le xxiiumO de
ce mois, an matin, entre quatre et cincq heures, don't ne doub-

tons que Sa MajestiS et Voz Seigneuries ont advertence, par on

tout le pays est fort trouble et en perplexity ; ma is esperons que

Sa Majeste et Son Excellence, aveo 1'ayde de D ieu, y pourverront,

puisque an pays de .Brabant toutes chows sons encores en bon

ordre, esp6rans que ledict ordre se continues . Au surplus, quint

.iu contents de voz lettres, les mn° xu escus levez A Bordeaulx sont

desja payei ; et quint ~ ce qu'il est advenu a Bayone, ne fauldrons,

le bour-mestre et moy, le dormer A cognoistre h Pambassadear
de trance . ;, :., . . . . Do Bruxelles, le xxv11°1e de may 7 512 .

» Le tr&-humble serviteur de Voz Seigneuries, JE HAN VAN

1laccoTE ; par ordonnance des seigneurs d6putez des estatz de
Brabant .

)j A mes ties-lionnorez seigneurs les deputez des estatz de

Brabant, estans pr6senten2ent en la court de Sa Majeste en E s-

paingne, d 1{ladricl . u

Le XRVll160 jour du mois de may dernier ay escript et res-

Aondu, tr6s-honnorez seigneurs, par charge des deputez des

estatz, stir goitre let t res de Voz Seigneuries, dont les derni6res

ant este escriptes en In ville de E3ayone to xxuu ID e du muffs d'apvril,

laquel]e responce esp6re que Voz Se igneuries ont pr6sentemeu t
receu . E t avant 1'oportnnitd et 1'advertence du partement de cer-
tain postilion en secret, n'ay voulu faillir d'advertir Voz Seiguen-

"PS, par cestes, qne, depuis ledict xxunme d'apvril, n'a personne
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de Woos receu quelgae mot tie Voz Seigneuries, sinon leg simples
lettres de change de 1► i"' vim florins, , escriptes 5 Madrid le xvi n",
du mois de may, [lesquelles] ont este presentees le time de juing a

Jacques Grammeye par leg Fouckers, sans un soul autre mot do
leare . llont leg seigneurs ont este fort esbahyz, et ne doubtent

quo leg lettres de Voz Seigneuries doibvent estre entretenues : par
oft requierent autre fois , Voz Seigneuries bien instamment de
vouloir, en toute diligence, escrire comment Voz Seigneuries ont
esW recenes, et de la responce de Sa Majeste, afin pour sgavoir

comment ilz se auront a conduire. Par lesdictes lettres du xxvi i"
do may, VozSeigneu ries entendront en g6n 6 ral cc que se passe
icy, et sommes on fort grande perplexity, d'aultant que leg en-

nemys, ayant desj A grand avantaige, comme ayans surprins It
ville de Mons, Vlissinghe, Vere, Briele et autres passaiges, nous
veullent assaillir et environner de loos costez, esp 6 rant ne ant-

moins que Sa hlajeste et Son Excellence, avecq 1'ayde de Dieu, ,y
pourveoiront . Cejourd'huy sont icy, 3 Bruxelles, venu certaines
nouvelles de l'arrivement du due de Medinaceli It 1' E scluze, pres

la villa de }3riiges en Flandres : mais le bruit court qua it auroit

este tombs es mains des geulx, de telle sorte qu'il auroit este
constraint de salver sa personne, cc qua j'espere n'estre veritable :

dont, par le premier, Voz Seigneuries en advertiray implement .

En la villa. d'Anvers, it on y a quinze enseignes, tint J+'.spagnols
qua Walons, don t leg bourgeois do laville de Malines font mesmes
guet, ayans prins en souldee de leurs bourgeois jusques A goitre

on cincq enseignes, faisans difficultez d'admettre aulcuns aultres .

Les geux de In mar no cessent de travailler de tous costez les

passants, a yans, depuis dix nu douze jonrs on ~A , prins In har-

diesse pie prendre vingt navires charges de tortes sortes de vic-
tuailles et marcbandises A Haftin ge, aupres de ]a villa d'Anvers .

Son excellence, comma 1'on diet, faict grande amasse de gei ►s,

tans fi cheval pie A pied ; mais on craint fort quo leg advent's (sic )
seront prestz levant Son Excellence. Dort et de cc quee

n culler icy estP asses depuis le partement do Voz Seigneuries, eilsse
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adverty plus ampleiY ►ent, s'il n'eiNt este postposE par le subiG

partement de cc postili on : par on sera pour une aiiltre fois,'re-
yuerant derechief de vouloir seurement, soft par bomme expres

an aultrement,'escrire le succes do vostre commission, aGn quo
puisse de cc en advertir les aultres seig neurs, lesquels out bran-

(lissime c1'6sir pour entendre touter nouvelles . A tant, trey-bon-
norez seigneurs, etc. En haste ; de Bruxelles, cc XIIlli1 e do juing
972 apres disner, a deux lieures:

Le t rey-Bumble serviteur de Voz Seigneuries, JEEiaN VAN
^r9A000TL ; par charge des seigneurs les deputez .

n A mes tHs-hbnnorez seigneurs les deputez des estatz clc

Brabant, pyesentemerat en coztrt, d Madrid . p

Audict xxv ll7°e do juing xvc LXXII, estant tin on (I011% desdicts

cotnrtiis mand6, de la partduaict seigneur Hoppero, se trouver

vers lay A trois hearer apr~s midy, se sont illecq trouvei lesdicts

sieurs Vander Linden et de Schoer avecq ledict greffier, aus-
quels i t diet que Sa DiajeW avoit advise sur le retoardes d6putez

des estatz, apses qu'i l z auroient cone do Sa Majeste, et qu'il he
Irouvoit expedient qu'ilz retournassent par France, pour la diver-

site du temps, sins qu'ilz prinssent'leur chemin par Italic, et

qu'il leas feroit avoir quatre gakres it Cttartagena ; que ceu lx

yid vouldroient al ler par In poste pouroient prendre le cliemin

de Barcelone, pour illecque attendre les galeres, et qu'il feroit

ausdicts deputez avoir lettres de recommandation it tons gouver-
neurs, sicomme it 1'agent de Genua, gouverneur de Mi l an, an

dac do Savoye, au gouverneur de Bo urgoingne et due de Lor-

raige, oultre quo Sa Majesty envoyoit ce nuict un courrier vers

le due d'Alve, etc ., gouverneur, et avee ] uy le double de In reso-

lution sus les dol6ances et remonstrances ; et que lesdicts commis

pouroient aassi escrire atisdictssei~neuis des trois estatz cc quo

1lier iii avoient entendu de ladicte resolution . A quoi combien

9u'il fi1t respondu par ies dessusnommez que, si d'aventure ilz,

auraiegt leur acte, i lz po u roient par Writd- escvi ►°e cc clue Ion n'a
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pas Bien entendu, mais seullement ouy une foie 1a lecture, au-
roit l edicl,,seigneur Hopperus replicqu$ que, si lesdicts commis
vouloient escrire ausdicts seigneurs des estatz cc que: diet est,
on aussyen particulier, ilz en pouvoient cc faire devant lee dig
heures au nuict. Dont ayans ]esdicts dessusnommez faict rap-
port aux aultres sieurs commis desdictsestatz, a esO resolu
d'escrire, at aaparavant laisser veoir aadic t seigneur Hoppero .
Be laquelle missive la teneur s'ensuy t

I~dverendz, . nobles et discretz seigneurs, messieurs, comme

Sa Majesty Royalle doibt (selon que noes a diet mon sieur le
presid e nt Hopperus) envoyer par le conrrier, porteur de c e stes,
I ' acte on double de 1'appostiIle on resolution prinse sur le e
remonstrances de Voz Seigneuries a 1'enclroit des dixiesme at

vingtiesme deniers, at d ' aulcunes adltres remonstrances part i cu-
lieres, a I'Excellence du due d ' Alve, Gouverneur et c a pitaine
general des pays d'embas de Sadicte biajeste, s} n'avons s ce u

obmettre d'advertir Voz Seigneurie$ clue par ladicte apostille et

resolution, laquelle Sa Majesty, bier apr~s le disner, a faict lire
en nostre presence et en la presence des sieurs commis des e statz

d'aultres pays estans icy, et diet que de ] 'execution desdict s

d ixiesme at vingtiesme deniers sera superc W , mail sur quelle
particularit6, n e s~aur i ons bonnement on asseurement escr i.re,

pour n'avair scan encores obtenir le double ; mais doffs que au-
rons ledict double autenticque, ne faillerons de 1'envoyer a Vol
Seigneuries sitost que Woos sera possible, pour le tout povoir par

Voz Seigneuries estre plus pros entendu, d'aultant que nostre
retouren Brabant ne pourra estre sitost comma a eso nostre par-

tement de 1 A en Espain gne, ~ raison qua d e bvons prendre aultre

voyaige, par Conseil et advis de Sadicte Majesty, combien qua
•noas Woos hasterons aultant ' quenous sera aulcunement pos-
sible asseurant Voz Sei gneuries qua Sadicte Majesty a e s W fort

soingneuse de Woos faire partir en route seurt 6 , at quant fi cc
Woos faire avoir des galkes, et l o ttres de recommandation a roue
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capitaines et gouverneurs des ]ieGY iesgaelz quo debvrons passer.
Et pour avoirmainten ant vraysemblablement par Voz Seigneuries
receu noz lettr es du xxm'"e de may B ernier, envoye par un mes-
sa gier propre A pied de Donny, e stant party de Madrid lendemain,
navoir le axint°1 e dudict may, si no doubtons que Voz Seigneuri es
auront est d adverties de tout ce qu'est advenu 4 1'endro it nostre
commission, audience, et de tout de ce qu'esb ensuyvy jusques au-
diet axmi'"0 de may, ale mani0e qu'il nest be s oing d'escrire aul-
cune responce sur les lettres de Voz Seigneuries escriptes le xxvr ime

dudict may, et le double d ' icelles, ny sur les lettres du xun'°° de,
ce present mois de juing, avec la ' seconde lettre de change par
Woos receu hier et cejourd 'huy, ninon qu'il nous despla4t Bien
granclement des tristes nouvelles que joarnellement oyons des
Pays-Bas, espera nt neantmo i n s, qoe aver, Payde de Dieu, tel et si
bon ordre se mettr a doresnavant partout, que les ennemis no pros-
p e reront plus . .A quoy, r6 verendz, nobles et discreta seigneurs,
snpplion s aussy hien humbl ement Dieu le C r dateur vous im-
partir sa grace et assistence, avecq nostre bon e t h e ure ux r e tour .
De Madrid en Espaigne, cc xxviim, de juin,• au soir, 1'an xv° Lxxu .

p Les toys vostres, les commis des trois estate do Brabant,
et pa r charge d' iceglx : CORNELlUS WEELLESfAhS:

Aux rcu e rendz ; nobles et discretz seigneurs messieurs des
irois estatz, ou leurs deputez, o2c, en leur absence, a men tres-
hoaznorez S eigneurs messieurs le s bourgemestre et pensioyinaire
de la bonne vine de Bruxelles, et 4 chascun d'eulx ; audio
Bruxelles. . .

L'acte de la resolut ion do Sa M ajest d s'ensuy t do mot'd aultre

tt PAR LE ROY.

n Ayan t l e lioy ouy, veu et entendu tout ce que, de la part
des estatz de Brabant,' Flandres, Arthois, H ayn nault et L ille,
Douay et Orchies respectivement, par le moyen de leurs d6putez it

cest effect icy envoyez et presens, luy a est6 remons t;re de bouche
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et par escript, a 1'endroit de la collectation et execution du dixiesme
et vingtiesine deniers, que le due d'Alve, lieutenant, gouverneur

et capitaine gen6ral de ses Pays-Bas ; par sa charge, illecq avoit

ordonnd, et les inconveniens, difficultez et aultres considerations
qu'en cest endroit se repNsentent, et cc que de leur part s'est
remonsCr6, dexnande et suppli¢, remettans neantmoins le tout,

comme bons et hauls vassaula, a . la bonne volunt6 et ordon•

nance de Sa 111ajestd, et se monstrans prompts et prestz pour y
satisfaire, et employer an service d'icelle corps et biens, jusques
an dernier denier et goutte de leur sang ; vea aussy ce . que ledict
due d'Alve lay escript, demande et supplie en ceste confurmite ;

ayane ceulx du Conseil illecq traicte "et communicqud le mesme
avecq lay, Sa Majeste, apres avoir le tout Bien an long visite et
consid6re, et meurement d6liberd la-dessus, diet que, combien que
le respect qu'elle et ledict due d'Alve ont on on 1'ex6cution desdicts

dixiesme et vingtiesme deniers, a este pour le propre bien et be-

nefice des Estatz et pays de par dela, estimant quo, pour leurcon-
servatian, defence et seuret6, et pour les pouvoir maintenir en la

vraye caiholique et ancienne religion, paix et justice, conur ► e elle

desire et A eu lx convient, esto it n5cessaire de mettre certain

ordre par lequel elle eat esdicts pays la faculty et moyen quo pour
cc est beso i ng, et qu'en cc el le flit par eul'x ayd6e et secourue,
pour lequel effect avan t sembld quo le moyen dudict dixiesme et
vingtiesme denier estoit le plus convenable et equitable, 4-al

et general, avoit commands que icelluy f6t practiqu6 et mis a

• execution, toutesfois, veullant user de sa b6nignitd et clemence

accoustum6e, pour le grand amour qu'elle Porte A sesdicts Estatz,

bons vassaulx et subjectz, eL selon ce, dds i rant que, venant la

chose h ung mesnie effect, soi l par le moyen susdict on par aul-
t res que peuvent sembler p lus convenables, elle se face an plus
grand benefice, satisfaction et commoditd desdicEs pays, vassaulx
et subjectz que faire se pourra, a cu e t a pour aggr6able qn'avecq
les personnel et commissaires qu i de sa part seront nommez, se
joingnent les d6putez desdicts estatz et des aultres auxquels ceste
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watiere concerne, pour traicter et communiques sus ledictmoyen,
et aultres gen6raulx et particuliers que pourront estre A propos,
pour apr&., le tout veil et entendu par Sa ~fajestd, en estre or-
donne cc que plus sera a son service et'bk6fice desdicts pays :
estant son intention que, pendant que se met et donne, en cc
que dessus, l 'ordre que cunvient, soil superced6 en la collectation
desdicts dixiesme et vingtiesme deniers ; furnissant cependant, et
Cant et jusques'A cc que aultrement soit ordonn6, lesdicts remons-

trans et aultres estatz ausquels ce faict touche, pour le soust6ne-

anent et conservation desdicts Pays-Bas, deux million"s de florins
par an, taut escheuz que A escheoir, chascun pour sa . quote,
Poirune jusques a ores a est6 faict ; furnissant semblablement cc
du centiesme, on cas d'inlasion, selon que j & a est6 promis et
consenty. Et en ceste conformity Sadicte biaj est6 ordonne et en-
charge, ad gouverneur g6ndral de sesdicts'Pays-Bas que tout se
face et accomplisse avecq la brievete que la quality de I'affaire
requ»ert, et A la plus grande satisfaction desdicts pays que faire se
pourra . Et comme ; de la part d'aulcuris desdicts estaiz, soot este
repOsentez les griefz et dommaiges que lea Bens de guerre au-

roieptfait es villes et pays-ou ilz ont r6sid6, ensemble de cc que
se faicG par les officiers commis a l a rdcollectation du centiesm~
denier ja payL; et aussi suspension et dilation qu'ilz disent es t re au
Pavemen t des rentes et revenuz et aaltrement, qu'aucunes 6glisea,
monasteres ; vefves, orphelins et aultres personnel particulieres
ont stir ]es biens confisgaez, Sa bia Le commando quo sondict Iieu-
tenantetgouverneurg&dral faceincontinent prendre de ue infor-
mation et verification su s tou t cc que se passe en test endroit,
faisant ; quant ausdicts griefz et torFaictz ; justice exemplaiie
de coax qu a se trouveront conlpables, et dormant ordre, q uant
ausdictes rentes et'revenuz ; quo tant le courru et escheii quo
Ce qu'est a esclieoir, soit furny et pale, sans aulcune dilation on
suspension, A ceulx qui, se lon justice, les doibvent avoir . E t avec
ee, Sadicte 1Viajest6'commande a tour lesdicts d6putez desdicts es-

't'tz ilti se treuvent pr6sentement icy, qae, avecq sa bonne grace

24



et licenbe j ilz retournent incontinent iaVoeq ceste r6sdlutiati -, leu r

ordonnant 'et Mchargeant semblabiemeht eta ]ears prin di -

paulx tr~s-ac Mes qbe; comma a s i t r& -bons a l6aulx vassaal x

comma ilz stint agpar t ient ;et scion ce qu'elle esp 6re et confie

enti~rement d'eutx, i1z ayent soing Lr e s-especial de procurer e t

advancer tout ce tae touche A la pain, rtpos et trar►quillitd des -

diets days ; et particul erement cc qne crrn 'cer n e la conservation

et au gmentation `de la sa inte foy et religion catholirgae rom aine ;

et feront on 1'un et 1'aultre A Sadi cte M ajeW service tr~s-aggrea=

ble . I' aic t aN1 dHrid ; royaulhi e pie `Castilla, soubz le nom et signa -

ture deSadcte Majest 6 ~ le -xxvi "'° do juing w Lxxii: Sign e POLE .

Et plus bas ; You cosh droict : H: vt, Et encore plus bas c Pour le s

estatz de Brabant, Et en bass en -co 'ste senes tre : A . D'EIVNETI A RES . p

Le premier jodrde ju i llet A 592; aslant les commis desdicts

esta 'tz de - Brabant appelez a se trod v er vers edict seigneur pr 6si-

dent ; sons-ilz illecq co'mpa 'res, apr~s 'le disneri, par moyen 'deg-

-diets sieurs Vander Linden et -de Schoer avec '4e grel fietr desdicts

estatzs ansgUelz ledict sei gneur pros dent a that qua 6a Majesty

seroi t d ' in te'ntion de dormer ansdicts commis 'audience, It l es

licentier ;pour se part-it vers 16s Pays=Bas ; °et 'q`u'e, 'q 6 ant ill conr-

pareroient vb rs Sadicte 1Glaj ostd , ilz n-e po urroient mi e d1xfa re

qua de remercier Sadicte ,hiajest6 , en Conte hnmilit 6 ,de la 110D'61

resjio nce et resolution qu ' il lay a plea donner ausdicts eomm is,

sur les "remonstrances desdicts b st dtz •qui leis or► t 'icy envayez, It

secondement qu'ilz feront toes bob's debwoi rs at attices 'O rs 'tes-

dicts estatz et aultres subjectz, e'n u'niversel et parEiculier, salon

lea"r poss ibility, ;poor conserver lesdicts sub1 eccz en la boon,

subjection et affection en laquelle i lz sont tenuz A lour p rin ce

natural et souveraim, et trercement, ,ga',ilz tiendron 't tousjo urs t o

main A ce qua 4 a -religion chr dtienne, anci enney 7catholicgae

romaine ~ sait ,conseMe.

El t n6antmoins ; pou f!estre plusassear 6 de ' ce qua ledict sei-

gneur :p resident avoit diet de bouche, ldy a -est 6 , de rn'°"dudict
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Iuois de juillet, escript de la part desdicts commis, pour sgavo i r
s 'ilz avoient bien retenu ou non ; par moyen dudi ct Kieffel, selon
la forme que s'ensuy t

u Monseigneur, pour avoir entendu de Vostre Sei gneurie l e
Con seil a Woos donne ; que ne pourrions mieulz faire, quand
co m parerons ' vers Sa M ajest6 Royale apres demaie ; .qa ► e de re-
merrier Sadicte 1Viajeste en toute humi lite, de In bonne responce
e t resolution qu'il buy a pleu nous Bonner, stir les remonstrances
des estatz de Brabant qui Woos ont cy envoyez, et seconde-
ment, que ferions tous bons debvoirs et offices viers l esdicts
estatz et aa9tres su bjectz, en u n iversel et partaculier .; pour con-
se rver lesdicts subjectz en 1a bonne subjection at a ffection en
l aquelle ilz sont t en :uz a leur prince naturel et souv era in, et
tie rcement, qu'ilz tiendrout Lpusiours 1a ;main ., ;avecq tout feu r
povoir, ~ cc que la religion chres tienne, ancienne, cathol i cque
et romaine sof t conserve, si esse qu.e, quant aux commis ales
estatz de Brabant :, biers humbles m i nistres et : amt's de Vostre
Seig neurie, pri ent Vost.ee :Seig ,newrie pour s~a voir, p ar : un g snot,
Si cc que di :c t est seroit la ` subs tance de ice donx VostrE 6ei-
g neurie Fleur auro.it tenupro .pos avan t-hier., .et s'ii y :a tqueique
faulte, qu'ilz puissent estre in struitz par :un mot on aultre . Mon-
seigneur, s' .il ya c hose, en awltre endro it, pour faire service it
Vo stre Seigneurie, en nuns le commandant, trouvera Vostre Sei-
Peurie Paccomplissernent d'icelluy scion nostre ;pouvuir, avecq
faYde de .Dieu le Cr d ateu.r, auquel prions biers a ffectueuseenent
do nn e r AVastre ,Seigne:uriece qu ' elle ;plus , cidsre: De nostre ;p 6re-
g rinaige; A Nlae2rid,ce :ati°`l ; de j uillet 1 572 .

Par , oharge ; de~dices commis des v statz h e :Brabant ; : ,Gosn E-
Glpg Wr EI.CGMAN3 .

a A inanaeigneur mansieur le president :des Pays-Bas-pour
le ROy, nostre sire, en Espa igne . x

'L equel Ki effel auroi ;t ra ppo:rt 6 , lediat iac ml:au elict mois de juillet, `
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qae le contevu'de ladicte lettre estoit la vraye substance don t

avoit use ledict seigneur president .
Audio mIDe de juillet 1572, an soir, s'est trouv6 vers lesdict s

commis estans A table le sieur du. Bois, second chambellain o u

ayde du chambellain de Sadicte Majesty ; relatant que Sadicte 51a-

jeste faisoit dire que, puisqu'il avoit entendu que les seigneur s

pr6latz de Parck et Gembloux estoient malades, qu'elle requkoit

qu'ilz usassent du Conseil de son medecin, et qu'il le feroit illec q

venir, en cas qu'ilz le demandoient : offrant aussy toates assis-

tences des apotheques et semblables doysans a leur guErison .

Audio Inme jour de juillet, out lesdicts sieurs Vander Linde n

et de Schoer, avec ledict'grefCier,- delirr6 audio seigneur pr6si-

dent Hoppero certaine requeste faicte par ordonnance de ton s

lesdicLs commis, et dont le double s'ensuyvra, lui recommandan t

bien affectueusement icelle request e

a Sire, voz tr~s=humbles et ob6yssants vassaulx et subject z

de Vostre Majesty, les commis des trois estatz de Brabant, ayan s

veu I'acte accords sur les remonstrances desdicts trois estata ;

treuvent qu'il est , entre aultres, diet que sera supercW de i s

collectation des dixiesme et vingtiesme deniers, et, tant qu e

aultrement seroit ordonn6, lesdicts trois estatz debvroient, poII r

le soustiennement et conservation du Pays-Bas ; payer et fur-

nir leur quote de deux millions florins par an, tart escheu z

que a escheoir. A quoy, selon 1'advis et ezp6rience desdicl`

commis, ne nauront, h correction et en parlant en toute r6
v 6-

rence, lesdicts trois estatz aulcunement entendre, "du mo'n 9

avant que les aultres moyens gdndraulx par lesquels les Pays-Ba s

furniroient, pour quelques anndes, aux nkessitez de Vostre h1~ '

jests pour la conservation d'iceulx pays, soyent advisez ; inventeZ

et par Vostre Majesty advoyez et confirmez, attendu, sire, qu e

ne leur est aucunement possible de trouver leur quote, montan
t

A V.0 XLIP livres Arthois, par moyens particuliers ; selon 9U e

Bien amplement a estd deduit et discouru en leur remonstrance,
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pour estre ledict pays de Brabant trop charg6 avecq une ayde
( G eedtsgeivyse) de xxxW° livres Arthois par an, et d'nne aultre
de no xxv m livres Arthois par an, que les pr6latz, villes et vi1-
laiges, par assiete sur les biens immeubles, doibvent furnir, pour
d'iceulx deniers en payer les rentes vendues pour services faicts
Vostre 1Flajeste et a son tres-noble pr6dkesseur et seigneur p 6 re ,
de W s-haulte m 6 maire, l'empereur Charles, le V°1 e de ce ,nom, et
aussy que sous aultres tnoyens usitez et moins dommaigeables
audio pays debvront estre employez, au lieu desdicts dixiesme
et vingtiesme deniers, de manure qu'il no restera aulcun_ moyen
pour ladicte quote ; joint quo lesdicts estatz de Brabant sent telle-
ment devenuz 3 1'arri bre, pour non pen avoir joyr le . revenu on
ent.r6 e . des impostz, particuli~rement par cy-devant consentyz a
la d 6charge de ladicte quote, quo pour un an, combien qu'ilz ont
est6 constraintz de furnir ladicte quote pour deux ans, comma
aussy en ladicte remonstrance a est 6 declair d , qu'iI ne leur seroit
possible de debvoir par-dessus ce encores payer la quote pour le
~~ I" a d'aoust prochainement .venant, d'aultant robins qu'ilz n'eus-
sent aussy pea joyr un seal jour ~ trouper et inventer . rnoyen h
la furnir ou satisfaire cy-apr6s car 1'annee sera clesja passee
sip s qu'ilz s gauroient lever telz deniers, camme it faict vraysem-
blableinent b craindre, par obligations a fraict et finance, taut
pour le temps present de hostility des rebelles, et qua les mar-
Ch ans, veullants tousjours estre asseurez, n'auroient nulle hypo-

theque especialle, comma ilz solo ient avoir sur aydes, et pour
ce quo lesdicts estatz ne sgauroient contenter lesdicts marchantz,
d'a altant . que tons moyens pour furnir deniers seroient pr 6oc-

'upez aux aultres fins, s~avoir : celluy de beedtsge w yse . pour le

Aayement desdicts renders, et 1'aultre des moyens d'impostz
96116 raulx, pour et au lieu desdicts dixiesme et vingt iesme, au

soustiennement des n 6 cessitezdeVostre Majesty audio Pays-Bas,
et qua lesdicts estatz debvoient encores ausdicts marchans aul-
cunes grosses sommes, A cause de ladicte quote des deux ans,
sans qu' i 1z peuvenG bonnement conserver leer credit ~ les con-
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tenter, sinon par vendition des rentes, ce que pour 1'heure de

ladicte hostility cesse semblablement ; aussy consid6r6 que, pour

1'ann6e courante, on beaucoup des lieux, a est6 leve le ving-

tiesme de toutes venditions des immeubles, et avec ce le dixiesme
des meubles et trentiesme des rnarc6andises sorties ledict pays,

de inaniere qu'il n'y auroit, fi correction, raison, en tout &&

Yiement, de debvoir payer lour quote entire. An moyen de quoy,

et que la principalle plaincte desdicts estatz a estd fondle sur

leer impossibility A trouver quelque quote par moyens particu-

liers, at que, premi6rement et levant tout, lesdicts moyens gh&

raulx se debvroient, A correction, estre adjugez at consentyz

pour apr6s povoir cognoistre si aulcuns moyens particuliers

seront d6laissez ausdicts de Brabant pour se en povoir ayder
h trouver quelque partie de ladicte quote, sy supplient iceulx

commis, en route hamilitd, que Vostre &IajesO soil servie d'ac-

corder ausdicts estatz acte particulier de promesse qu'ilz ne
seront molestez It furnir ladicte quote esdicts deux millions d'or,

gdelle escherroit an mois d'aoust proehainement venant, avant

que aultres moyens ghdraulx et semblables seront advisez, in-
ventez et par Vostre Majest6 advoyez, an soustiennement des

n6cessitez desdicts Pays-Bas, airs quo iceulx estatz passeront en
contribuant, apr& 1'advoye desdiets moyens, quelque telle partie

en ladicte quote que lour seroit apparentement Tors possible fiir-

nir

,

par aulcuns moyens, quo no seroient d'alors trouvez chargez
aultrement .

» Et pour estre ledict pays de Brabant partout d6livr6 de
1'escu on service, charge, sire ; insupportable et nouvelle, "silt'
pie de force par ;ens de guerre, depuis six ans on environ, stir
les bons subjectz de Vostre Majestd, nonobstant ]a dol6ance
contra ce souvent faicte, comma nulle des provinces de vostre-
diet Pays-Bas n'a est6 taut et si longuement travaill6e desdicts
Bens do guerre quo ledict vostre pays de Brabant at les bons
subjectz d'icelluy, sy supplient lesdicts trois estatz, tant bumble'
ment comma faire le peuvent, pour taut mieulx povoii' an'mPr
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et confortee la commune, quo Vostre Majes14 sgit $ervie de l~u~
accorder acte de descharge dudict Psgµ et $;erYicp goer lo tQmP
advenir.

Quoy faiw~, etc. P

Le v'°, Oudict juialet, Sq pnt cQmparus derechief #~sdicCs
sieurs under Ligdpp e l de $c4opv, avecq Jedict greifier, ~uPr~s
dudict seigneur pr~sidenp, pr}ads Xoulo}x tp nir lei mains ~ pe que
lesdicts cpMmis puissent obtpnir borne pt faNOpble responce sur
cestedicte requeste : sur quoy leur fut reso,~pdu gee $a ~tajest~
1' q,yoit clesj4 pi deux jours on enyirop, et, gue luy president tien-
droitvoluq~iecs les wins pour l4d ~ctp bpPpe et, br,'►~ve resolution .

Audict yme jour de juillet, ony lesdicts corpqus receu In sieur
Chcistoftle Ifermag 14 reste de leyr cr6dict, s~avoir v'" Nu° Lx$y
florins, de Ningt p~rts chasFun Qgrin. ,

~e p lme dndict mois dp juipet 457~, pstagts le§ commis de
Brabant ayecq les autres mandez en cQUrtHers Sa 1Vla,estd, a ,trois

heures ppr8s midy, opF ceuix commis est¢ A part appelJez 4 1q

chambre de Sa 1Viajestd, disant, on partie par pr6nllable advis
clud ct seigneur pros}dent H.opperq, ce que s'ensuyt : I.

sc S ire, voz tr~s-liu pible s, et gb 6yssants 'sub jectz, les co~n~?s
d es trpis estatz do BraUant, .;qnx entendu ~a , ~rand~ affection q~e

Yostre Majest¢ leur a d6 monstr6 et d 6fponstre .eneoras journelap -
an ent h ses ,dicts subject, tans 4 Yendru}t de la bonne q faxorable
responce 0onOe sur fears remonszrance~ pri pcipalles et Marti-
culieres, yu ,e 1'enciroit le song que lay a bleu prendre pour les
fire relou rper 49 pays par lieu sear, ,comma ,gym bob V6re feroit
4 u pouroiX fame A ses bons enfa ns . Par oil no s 9 ~ uroient ,que ale
~emerGiE ;,r, e i ~ premier l i u, Aieu le Q• d aLeuF et Vo§ tre 14iajest$ ,

pllaus Bien a sseurer Yostre 141aj ,estd q u
}
lz Ce~r ~nt fide! r~ Rpo,rt

de .tou4 ceul * qui les Qn;t icy .envoyez, comro,e auss y ilk fe~on~
tou t ]ion aelivoir, comme fear sera possible, pogr conserver et
n" inte A i F la foy pt religio P cath,olac que romaine, et po,ur con-
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firmer les aultres subjectz en . bonne subjection et ob 6yssan ce de
Nostra Majesty, [comma] ilz sont a no tentiz e t ob}igez :

Sur quoy Sadi cte &laj e ste fit r es pondre, en effect ; gd i l rem er -

cioit lesdi c ts commis de leurs remerciemens, lour recommandan t
touajour s , ' sur et partout, in foy catholicque romaine.

Ce faicta ch a scun , par son ordre, prins congid e t faicc l a

manure de h a iser la main de Sadicte 141ajeste, combien qu'elle l e

refusoit, mai s Oantmoins faisant 1'embrassement comma l'on

est accoustum d de faire .
Et apses avoir par tour les aultres commis d'atiltres estatz

en fella aorta prins con g6 , et qu ' il estoit diet qua chascun de -

meurero i t en la grande cliambre ; Sa Majesty fit appeler, et d e-

rechief ' entrer A part y , lesdicts sieurs Vander Linden et de

Schoer, siour Jehan de Pottes ; premier eschevin de Mons en

Haynnault seigneur d'Aulnois, et si e ur Franchois do Hainnin ,

seigneur de Brucq, 6ailly de la chastellenie de Lille, l e s ayn n t

illecq ; salon le rapport qua se fist, cr66 , en forme accoustum ee ;

chevaliers .
Et apr~s a ledict se igneur president Hopperus mound loos le a

commis desdicts estatz vers la AZajeste R eginal e, de laquelle iceula

commis' de chescurr pays ont, a part et par ordre, prins con ga

d'icelle Sa Majesty . Et disoient lesdicts commis d e Brabant, per

moyen dudict greffier, qua lea tr&-humbles et ob 6yssants sub -

jectz do Sa Majesty, lea commis des estatz de Brabant, ont eri -

tendu la bonne et favorable resolution qua le Roy, nostre si re ;

avoit donne, tant sus lea remonstrances des dixiesme eE vin e'-

tiesme deniersgne aultrement, par o~ et qu' ilz cog nois s ent qn e

Sa Majesty Wg inale avoit h ce tenu la main et interc d d 6 pou r

eulx, ilz la remercioient tr6 s-humblement, offrans h elle tou t

service ; comma aux bons subjectz convient, et supplians loos =

fours vouloir avoir ]edict pays de Brabant et subjects on bonne

et favorable recommandation .

A quoy fist ladicte royne res pondre qua ce qu'elle avoit fil i e t ;
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avoit faict tres-v6 1 iinC i ers- , et tieridra aussy tousjours les subjectz
dodict Brabant on bonne et favorable recommendation .

Cc faict, ont lesdicts commis desestatz de Brabant faict la
reverence ~et pr6sent6 baiser sa main ; mail ellelaretiroit non
veullant permettre 'quo sadicte'main felt bais6e . '

Et d'aultan t que au lcuns des commis desdicts Pays-Bas avoient
ja veu les infantes et prince, declaroit ledict seigneur Hopperus
que Sa 141 ajest6 requeroit quo non vouldroient'avoir in patience ;
que ceulx seullement auroient astheure acceset vision desdictes

princesses et prince, que, a la venue on Espaingne, n'avoient veu
lesdicts personnages .

Le vuimO dudict mois de juillet, out lesdicts commis aussy

escript et envoy,' par rnoyende monsieur de Trelon (qui se
debvoit partir on Espaingne par l a poste) certaines lettres mis-

sives ausdicts seigneurs des trois estatz, on leurs d6putez .
Cejourd'huy, ix"'° de juillet 9572, out lesdicts commis, par

aulcuns d'eux, s4avoirles sienrs' Vander Linden et de Schoer,

avecq le greffier etledict Bartholoinieu, est6 an logis de don` An-
thonio de Tholedo, pour prendre do luy conbie ;mais ne le teou-

vant audict logis, pourestre party, comme 1'on diet, avecq Sa Ma-

jests a Escurial, out declaim que ; s'il fast est6 au logis, .lesdicts

commis 1 'eussent faict la r6v6rence deue et pries de luycongi6i .

Le xme de juil let, a estd par les dessusdiets commis pries congie

clL'monseigneur le r4v6rendissime et illustrissime cardinal de Spi-

nosa et du prince d'Eboli, seigneur Rigommes, en forme que s'en-

suyt, et puffs apr@s dudict secr4taire Sayas, mulatis mutandis (-I )

Cardinale de Sp inosa .

n Reverendissime et iliustr igsime domine,' cum' rex nosier

screnissimus responclerit"querelis trium statuunr Brabantiae e t

(1) O n li t, A la marge, d ans le regis t re : R La p arole a est 6 p o rt6e par .
ledict greyer, aussy pour les co mmis d e Fland re s'estan s presenYez avecq
l esdicts comm is de B rahant") a l eur requ es te et dema n de, ~
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ng ertalarorur~ I+ ]andriae su per de G ~nis et yigesimis clen ~riis, et
deputati i gporare non vo le o qun Aeyerepj issima e t Illustris-
sima ~?pte rnitas Vestra ipsis in neggtiQ tam pip iluultum q stiterit ,

non potuerup t decssp Q fficiq suq qy ip sesa hoc coq ferrent, e t
eidem Paternitati Vestrae Rev e rendissimae a I 11 u4 rj ssimae bra-.
tiaS agerent, sp prantg $ q ypd, u~i status et yn; emb Fa sciverint ,

ergot memores beneficii pro estit4 ; et si qua in To ppus fuerj t

opera eorgndem,, depu tg tgrym, illam offerunt ese i~pens }irgs

atque p rompiissime ,

u Au prince d'Eboli.

n Mopseig peur, comme les d~putez de S egatz de Brabant
s~avent yue Vostre Excellence a granclemept assists i .ceulx es-
tatz, quap t 4 ]a respond sur lour dglOance des dixie 4me ~t
vingtiesrpe deniers, sy n'p p t-ilz seen 461aisser de remercier hien
huroblement Vostre Excellence, esp 6papts .qua lesdicxs estatz ne
fa i ll p r o n t d'eq recognoistre i et si p aulcune ;cho se lesdicts ~~-
putez peuvent ser vir Vostre Excellence, on lei p om M andant, l e

feront tr~s-yolunt)ers, prpmpteinen~ et de bon Co e ur, comm e

Jes moi ndres de ce monde .

Cejourd'hu Y , le xzT1 0 jour de j u illet, a esl6 par ledict g reffier,
par charge desdicts commis, exh ib 6 aud io Bartholomieu cert ain

escript, pour obtenir de Sa Majesty passe-port pour 1'argent et
quelques aultres munitez, afin de les povoir transporter hors
d'Espaingne, comme s'ensay t

Sire, pour avoir, par les commis des trots estatz de Bra-
bant, tr 6 s-humbles et ob d yssantz siabjectz de Vostre Majes ty ,

obtenu con g¢ de retourner an pays par I ,talie, et que leur sera
n8cessaire de frayer et d 6 pe yi dre beaucoup x pour le P on?Ur'e ae
dens qu'ilz out avecq eulx, si plaira aVostre 114ajes O leuraccorder
licence ~ povoir emmener de vostre royaulme d 'Cspaigne la
somme de trois mil ducatz, on environ, pour lenr . voyai ge et

n 6cessitez d 'aulcuns malades que lour pouroient sur v enir.
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n I tem ; Sept on l iuict anneau lx d'or, les cincq amenez 4.udict

royaulme dudict Brabant, avecq une petite piece de pierre ser-
van t contra to mal caducq, e t les deux achaptez audio royaulme,

n I tem, x°' esguilles on enviran .
n I tem, vingt ou trente paires de Lantz,
n I tem ; xx on xxx paternostres d'Orainge .

ll I tem, demy-douzaine de feuilles d'espees d'Espaingne .

n Quoy faisant; etc .

Estans .lesdicts commis partii dudict Madrid le xTili°'° dudict

juillet, avecq lettres do Sa Majesty addressantes a loos corregi-
dors, aIcaldes et autres officiers, jusques h Carta&e incluz,

pour les faire fburrier et mettre & bonnes maisons et logic et
les adresser A tout cc qua leur seroit. n6cessaire, ensemble avecq

lettres semblables A ceulx do Genoa, aux gouverneurs de Milan,

an due de Pi6mont, due de Loraine et an gouverneur de Bour-

goingne, se sent iceulx commis trouvez, avecq Grande calamity,

travail et misere, audio Cartagena , port do la finer Wditerranee,

le X%Illlme dudict juillet, on qua Sr Kerreman, domesticque par
ci-devant dudict seigneur president, a apport6 lettres de Sa Ma-

jestd, Cant an capitaine des galares centuriones quo aux pour-

voyeurs .
Le xxviuQ18 de juillet, estans les commis des estatz de Bra-

bant, Flandres, Arthois, Haynnault, Lille, Uouay et Orchies
Cartagena, out, par common accord et amiable convention ,

sans prejudice du droit dung chascun, et sans quo 1'ttng on
I'znltre s'en pouroit cyder, ordonn6 qua certain coi.irrier ; on

E)ostc, so envoyeroit A Madrid, avecq legs lettres addressantes

audict seigneur Noppero, Aux commons despens, sgavoir : que

chascun desdicls pays payeroit la cincquiesme partie .

De ladicte commune lettre s'ensuyt is teneur

Monseigneur, pour satisfaire an commandement de Sa
h4ajestd, chascun de nous, a la plus grande diligence qu'a este

Possible, a faict le chemin jusques cesteville, en laquelle commas
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tous arriv es on bonne saat 6 dont remercions . Dieu nostre Cr Ea-
t e ur, d ' aultant plus qu'aucuns d ' entre Woos ont resenti par le
chemin quelqu e s maladi e s, pour les grandes chaleurs et aultres
incommoditez qu'avons souffert .

n E t comma esp4 rion s qu'iI ne manqueroit aucune chose par

icy, pour incontinent embarquer aux quatre g al 6 res qu'avons

trouv 6 an port, et apses avoir W ivr 6 aux seigneurs capitaine et
po urvoveurs desdictes gaMres les lettres de Sa biajeste, at trai c16

avecq eulx par diverses communications, ne percevons par l e urs

re spon se s apparence de brief part e ment, pour cause qu ' ilz disent

ne povoir faire voile, sans 1'arrivee d'aultres huict galeres qui

doibvent venir de Barcelona, et qua les Bens de guerre qua Sa

M ajeW faict lever aux villas at provinces de Murcia, Valence et

ailleurs, soyent prests pour s'embarquer incontinent, ne soit

qu a Sa Majesty envoye aultre ordre . Par off, pour nostre acquit

et d 6 charge, aeons trouv 6 expedient advertir Vostre Seigneurie,

par cc courrier . expr6 s, des occas ions qui retardant no s tre par-

tement, qua ne pensons estre conforme A l'intention de Sa Nl a -

jest 4 , et Woos vient a grandissime regret, pour le d0s ir, en

premier lieu, qu'avons d ' estre au pays et nostre residence, pour

Woos descharger, le plus vertueusement qua sera possible, de

1'oLliga,t ion qu'avons an service de Sa Dlajest d , at assister fiJelle-

ment an remede des d 6 sastres ou se re trouve maintenant l a

povre pat rie ; on apr6s, pour veoir qua caste saison est aultant

propi ce, pour passer la mar sans peril , qua nulles aultre s , ~

raison qua ordin a ir e ment on ce temps se tient en bonace e t

calme, , ou au contraire, aprochant ]'hives, sicomme environ 1e
septembre, est plus tempestueuse et difticile fi naviger, par con-

s 6quent plus dan gerense, joinct qua plu s ieurs enCre Woos, Cant

po u r 1'eage qua la diversity de temperam ent, se treuvent mal

seat ces chaleurs, qua exp6rimentons icy plus grandes qua

aultres lienx ou avions pass, et ne s'y peult recouvrer raf 'r es-

ciss e ment at reco e ill a tion de bonne eau ou aultre chose neces-

saireau corps hurnain, comma aultre part : dont ne povons i c y
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estre loingtetnps, a 1'apparence qui se'pr6sen1e,',que pluseurs
d'entre nous ne'tombent malades . Partant, a juste cause, aeons
regret y sojourner davantaige : regnErant a ceste cause. Vostre
Seigneurie en informer Sa Majesty, et 1'adviser, qque le sapplions
ties-liumhlement de dormer ordre que puissions, sans faire icy

loing s~jour, passer avecg la plus grande haste et diligence quo
sera possible, si a taut Sa Majeste est servie far ce moyen et
le treuve expedient ; remettant le tout a sa prudence et meure
detib6ration, do laquelle plaira Vostre Seigneurie nous adviser

par un not de responce, pour selon icelle Woos rzgler .
T Monseigneur, apres noz affectueuses recommendations a

la bonne grAce do Vostre Seigneurie, prions Dieu nostre Grua-
teur donner it icelle on parfaict contentement 1'accomplissement
de ses d6sirs . De Carthagena ; le axvni°'° do juillet 1572 .

z Les appareillez it vous obeyr et complaire, deputez des

estatz de Brabant, Flandres, Arthois, Haynnault, Lille, Douay
et Orchies, et par charge expresse d'eulx : CoeNE L ias W E ccLEasn Ns .

A monseigneur messire'Joachim Hopperus, chevalier, con-
seiltcr d'Estat et garde, des seattlx de Sa MajestJ Cdtlaolicg2e, a

Madrid. Cito, cito, cito . n

:ludict xxvite"° de juillet, ont lesdicts commis des estatz do

Brabant aussy escript lettres it monseigneur le president flop-
Pero,, selon la forme que s'ensuy t

Monseigneur, comme,arecq 1'ayde de Dieu, Woos Woos

sommes trouvez en ceste ville de Cartbag~ne doiz le xsuire de
ce ~~resent mois de juillet, nonobstant grande misfire, facherie,

extreme chaleur et grandes incommoditex des tavernes ou ventes
Qu'avons eu au chemin, sy n'avons sceu delaisser en advertir de

ce Vostre Seigneurie, priant biers affectueusement icelle tenir la

main ~ ce que puissions embarquer le plus tost qu'il snit aulcune-
ment possible, selon que plus particulierement aeons aussy avecq
6 aultres estatz escripC, d'aultant plus que la chaleur quepar-

chevons icy est encores plus grande et v6h6meiite ; de maniere
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qu'avoris quasi t►estous le corps d6 figu re, tart an visaige, mains ,
bras que aultre part, et que non-seulement leg logis no sont com-
mndieux ; mais aussy ne trouvons quasi rims pour leg victuailles,

comme des prairies sont fort maigres .
A tart, monsieur, prions Dieu le CC 6 ateur ottroyer a Vostre

SeSgne u rie ce qu'elle p lus desire ; apr 6s noun avoir biers o fficaeu-
setn en "t et affectueasernent 'recommand d a vostre bonne g rAce . De
Cartagena, ce xxv i uin e de j uillet 4 ~72 .

Les tour v ostres, commis des trois estatz de Brabant ; et par
charge d'iceux i C,ORNELIU5 WEELLEbfANS.

» A nonsei.gne ur messire Joachim Bopperics, chevalier, cloe-

tcu i• et presid e nt du Pais-Bas du Roy, n os t re sire, au .rayaul m e

d'Espatigne, a Madrid .

Le vIDe d'aoust andict an 1572, out lesdi cis commis des es ta te

de Brabant, Flandres, Arthois, Haynnault WON, Donny etOr-

ch ies, receu leGtres responsives clncli c t seigneur president ; par le

cou rrier, e n da te le time d udi ct aoust, Et aussy lesdicts commis d e

Brabant lettres perils de in mesrne date, scion In forme

que s'ensuyt

a Messieurs, avant her an matin receu la lettre de Voz S e i-

gneuries du xxvu ► m° du ;pass 6 , at entendu par icelle, tout an
loing, ce que passe par Bela touchant 1'embargueme n t et voyai ge,

et ce que a 1 'endroit d'icelluy elles requierent, n'ay volu d 6 lais ser

d'en faire relation par escript h Sa Majesty, le plus favorable-

inent 'que m'a est6 possible, y joindAnt ladicte lettre, afin do po'

vuir taut ritieulx entendre et -con si d 6 rer `lie tout : laquelle, selon

is grande affection e t amour ju'elle porte 'a Voz Seigne u ries, me

responait encores bier an soir, et bommandit de re spondre ce que
s'ensUyt ; asnA VOir : que Sadite Majesty a j & es cript par dela, et

curninand d express 6 ment qae se donna boute haste possible {you r

so ' me'ttre en chemin, `tmbargnant ; deux you lt rois ~ enseignes de

gena de pied, qui :front en ces gal6res pour Ala guards de !1'arpi -

'ghan et les frontibres illecq, lesq u olz . Arrivez (ce que Sa 'AZaJ es 1O
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croyt sem bientost ) ; eft d@sj'a d onit d 1''ordre d o partir ipco fi titlen t
Pont Rarceltln o , 'd'ou passeront Voz Mgnearies on Italie, selon
1'otdr e qoe de ce sera donne ; me commandant oultre ce, et en-
ch a hgeatit Bien pert cid ieremeitt Sadicte M ajeW , do cdnsoler
Vozdictes Seigneur i'es 'et les dormer bon totira Vie, pour ce qu'ell 'e
esp e re ent i6rement qu'elles front Bien, fogs en passant u A pen de
t h a lnven pv feoe , jusgnes I e e que s'embarquei•ont, croyant
n 6a ntmoins que quelgne pa r t ot poY tion du bob temps gd'il faict
icy, ~e se n'te au'ssy par d 'e1a .. Co que eslt tout te qne pH sen'tertien t
s'offre en testa mati &e, 'a 1 ' endmoit tits 1a que1le si par cy=ap r~s
je treuve occasion de quelque chose davantaige, je ne laisseray
de faire toute diligence h en advertir Voz Seigneuries, que je
snpplie tr6s-a&c tueusewent, s'iI y a quelgne aultre chose en
quoy semble qua leur pourray faire s e rvice, quA les ne laissent
ae Won a6er tit et faay 160t fie ~q`u e 'tote era possi'b e on tout
O t ot tout;

A tart, i'neseieurs a pfl& fn'avo ih this-A ffectueusement re-
M m ►nand~ A V'oz 8eignen Ae's ; p6eray Weu i le Cr& teur 'de Ids
a voir en sa •sa we :g arde ,, a*,cq bonne Wig 'et lone, et I'accorn-

plissement de voz hots d6 s rs . De Madrid, !e 101'e a 'aoust 1 572.
t De Yoz 8ei~rretlries tie s=a~'ectiot► n 6 et trek=bumbie serivi-

t eia r;en tout et pa'rtbu t , jIo A ceifii fI aprceu &.

'~j A M ess ieurs -m es sieu rs let Wp 'uteztes esta$z de 737,it'ban't,
Flahdres , Arlhois., Ha jnnau lt et Lille, Douay et O rchaes, ones
bo ?is seigneurs.

Messieurs ; j'a f receu la }et°tre °de VozSei g ne ui~ies du xxvt i7"18
6 passe, avecq }es aultres lettres esc'r pt es pu-c tons les d 6pUt e z
`en ;96 n 6 rai, 1sur le'squelles ; ~par btdan n at fc̀ed o Sa 1Vl ~ jeW , ay res-
Pondu ctimrne Voz Sei gneU+r eg pbu r ro nt veoir. ~Gtcertes it Yn 'e
desplagt ;grandement - que Voz Sei gneures se treuvent si lmal ac-
co mmodez, et qua I'embarque ffi ent s' e st retarde 's ; lot►gaemetit
'Ce qu'esp 6re ; par Ala : arA ee de Diew, 'que astiheure ire 8a'rgra pas
long" e nrerno EX-s"-i -l y tt qu0que 'ckibse enq tto y hoWrra y fiii rb ser-
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- vice a Voz Seigneuries, je prie go'on ' ne m'espargrie point, et

foray .le mieux, on tout e t partout, tant que me sera possible .

A tant, mess ieurs, apres m'avoir tres-a ffectueusement recom -

mand 6 a vostre bonne grace, prieray Dieu le Cr 6 ateur de vows

ot.troyer la sienne, avecq bonne vie et longue . De Madrid , ce

li me d'aoust 15 7 2 .

De Voz Seigneuries Ws-humble et tr&aifectionn6 serviteu r
on tout at pai't OU t ,'J OACHIM HOPPERUS.

A messieurs messieurs les commissaires des trois escatz de

B rabant, mes bans seigneurs .

Lexi-jourdudictmoisd'aoust, ont lesdicts commis aultre fois

escript et envoys audit seigneur 11oppero lettres missives selon
la forme que s'ensuyt ;

a Mon Ws-cher at t res-honnord seigneur, monsieur le pc6si-

dent, d'aultant que sommes icy renvoyez in i n sulam Palamos>

destituez de tons amt's et ayde, on quo en Madrid trouvasmes

tons secours des amt's ; signamment a Vostre Seigneurie, la bonne

et douce dame vostre compaigne, et a tons familiers e t domes-

ticques d'icelle VostreSeigneurie (dont noun nous sommes main-

tenant s6parez cincq sepmaines), n'avons-peu d6laisser h escrire
ce que diet est, afin .que, s'il fust possible de faire faster nostre
embarquement, it nous seroit chose fort aggr6able, tant pour

advancer le service at affection do Sa Majectd, A laquelle tons bona

subjectz sont tenus, que pour pouvoir consoler les amt's aux paYs :

supplians, en oultre, que s'il y auroit chose en nostre pays adve-

nue, dont pourions avoir advertence, que la part nous en fht
faicte . A taut, monseigneur, s'il y auroit chose on quoy Woos

puissions faire plaisir on service a Vostre Seigneurie ; en Woos

advertissant, le ferions de bonne affection, h 1'aide de Dieu le

Createur, qui vous, monseigneur, donne ce que plus desirez . De

Carthagena ; ce xi O1e d'aoust 1572 .
n Yoz Bien humbles serviteurs et amt's, les commis des estatz

de Brabant, et par charge d'iceulx : CO1tNCLIUS WEBGLEMA NS .
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n Nostre tres-eher et tres-honaiore seigneur r ►toraseign~eitr le

president et premier consetller . de Sa MajestA Royalle, pour se s.1 1 1Pays-Bas, a Madrid . n
(Archives des Etals de Brabant : Bezu nder

register A, fol . 1-115. )

CCIIL

Lectr e de Philippe 11 a do h Diego de CM a, soya amGassadeu r
ci Paris, d'iu/brrylcunt quit a rdsoGu de reeoranaitre an due de
Flore nce, Come de 1{?edicis, le tita'B de GRAND DUG DE Tosca~E, :

1 4 juillet 4576.

E L RAY .

Dori Diego de ~uniga, del nu e stro consejo y nuestro emb a ~
laaor, ya havreis entendido 1a resolution quo el Emperadoi~ mi~
h erniano ha tornado en dar al duque , de Florencia titulo de gran
duque de Toscana . Y haviendo embiado aqui el dicl►o d ii que
persona propria it darme cuenta dello, y a suplicariue fues se
se rvido de tom a r la misma resolution, le he mand ado responder
que he holgado mucho de quo el Emperador se aya resuelto tan

. ia satisfaction suy a , y que yo no lo h avia hecho antes, por esperar
su resolution, pot ser it quien principalmente tocava esfe negocio,
y t o ner yo tanta obli gacion, Como se Babe, it este re speclu y con-
sideracion ; . y assi he mandaclo quo se responds a sus . cart es,
Il ama ndole GRAN llv QvE DE Tosc ANa . De to qual os lie querido
"visar , pare quo to tengais entendido, y podays vos tambien,
quando se ott'resciere laver de scrivir al dic ho dnque, . llamarle
do ]a misma manors de aqui adelante

. Del Bosquede Segovia, xun° de Julio 1576 .

(,AreLives de I'Empire it Paris , collection de Simaneas ,
323,)n -

3~
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CCiv .

Rapport desdfpu¢es envoyds par les oats de 11am ant is Bruxelle s ,

apres d ' arrestat ion du Conseil d'Etat : 11-17 septembre 1576 .

Le mardi, xt11 e jour de septembre 9576, suivant la resolutio n

des estatz pr 6 c 6 dens, monsei gneyr le Comte de Lalaing et le s

d 6putez de ce pays de Haynnau, telz gue monsei gpeur de, Hasnon,

monsei gneur de M aroilles, pour le Gler g i d , monseigneur de

Frezin et monseigneur de Goignies, pour les nobles, Simon de

la Barre, comme eschevin, Loys Alauwe, comme du Conseil, et

Me Franchois Gaultier, p ensionnaire de la ville de Mons, sont

partis d'icelle ville pour soy trouver b Bruxelles an lendemain. rlt

arrivez audio Bruxelles environ le disner, ma .ndict seigneur le

Comte de Lalaing avoit adverti la venue desdicts d 6 p u tez mon-

seigneur le due d'Arechot, comme conseillier d ' Estat et,. avec q

les aultr es, commis au . gouvernement deb pays de ' par decha ;,

auquel it convenoit s'adreschier, comme estant seul Libre, pan e

que la p luspart des aultres estaient s 6 questr¢ et appr 6 hend 6 ;,

mesme que monsieur le president Viglius n'y avoit accez, av ant

garde en sa maison : de mani6e clue app°~sdisner avoient h eu

accez et audience h Son excellence, et par !edict Gaul tier, po u r

1'absence et maladie de Loys Carlier, gre(~ier desdicts estatz, fut

faicte proposition verbale, suyvant le contenu de' 1'acte cootie-

rant la resolution desdicts estatz, touchant la demande faicte pe r

mesdicts seigneurs du Conseil d' Estat pour le moins de la Somme

de quarante mil florins, comme contient plus amplement !edi
ct

acte . Sur quoy avant Sadicte Excellence receu en ses mains 1e'

diet acte, avoit d dclar6 qu'il estoit seal, et A ceste cause n' avoi i'

le moyen, sans adjonction d'aultres consaulx, a'accepter ! ed i ct

acte, on tenir pour a gr~ables Les excuses et raisons d 6 clar k s

par icelluy . Et comme par messieurs Les deputez avoit e s t6 diet
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qu' ilz n' g.voient niuyen de s'adrescher h aultres que a Son Excel-
lence, . pour estre seal en liber W, et qu'il convenoit on telle
conjoncture to recongnoistre comme .chief et membre principal
des consaulx, apr~s par Sadicte Excellence estre rentr 6 e en plu-
sieurs aultres propolz, sig nantmeuC stir cc quy se passoit en
ladicte ville de Bruxelles et regardant le faict de ladicte appre-
hentiori, avoid Sadicte Excellence retenu ]edict acte. Durant cc
temps, Sadicte Excellence avoit faict appeller le sieur E ILer (us
Leoninus, docteur et professeur A Louvain, pour communicquier
et faire part ''a nosdicts seigneurs les d6putez de la consulte
advis e e par ledict Elbertus, pour prendre pied le plus convena-
ble en ceste extrhiW , pour redrescher les a ffaires et remettre
le pa y s en repos, :' lag uelte consulte, apr6s avoir e* leute par
]edict Elbertus, avoi t estd t ►•ouWe fort bonne par les d icts depute,
et en requis copie : cc que avoit est 6 faict par ]edict Elbertus . Que
]ors aussy, comme lesdicts seigneurs &

.
putez avoient dklar 6 a

Sadicte excellence avoir charge desdicts estatz d'entendre les
causes de la detention desdic ts consaulx, et remonstrer aux
es tatz de Brabant qu'il convenoit qu'iceulx fuissent eslargis
a tGn d'avoir corps d'estat, et pour se pouvoi t adrescher h I gneiqu o

chief pour les affaires du pays, Sadicte Excellence donna pour
res~once qu'il trouvoit bon attendre jus q ues on lendemain, pour
S ay trouver vers l esdicts est q tz de Brabant, parce qu' il avoit loss

envoye vets eulx, a ttendant res p once stir quelque fa ict d 6pen-
d ant de' )a charge susdicte, et qu'il adgertiroit , an lendemain
d u matin, I ' heure pour par mesclicts seigneurs les d 6putez soy
trouve r vers ceulx ae Brabant : cc queavoit e4 fact, et I'heure
don n6e 6 bu i t heures du matin , S'estans le mesme a our . Iesdcts

~ , pour~ p utez krouvez vets rr~ondict seigneur le Comte de Lalaing
1

ad viser e t conclure cc que se devoit proposer ausdicts es tatz de
13 ra bapt, comme avoit es O faict, et cesto'p roposiiion rM ig6e par
escri p t et meurement communicquee, mondict seigneurle Comte

"lee

q messei gneurs les deputez s'estoiea t trouvez 6 1'assemblee

ties estatr. O e Brabant, ct, apr~sla proposition faicte do bouche .
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par ledict pen sionnair e Gaultier, e n Is forme et mani 6 re quo

s'ensuit, letir avoit este donn e retraicte en une aultre chambre ;

contenant icelle proposition

Messieurs, les e sta t z de Haynnau nous ont envoys on ce de

ville p our faire rapor t de la re s olution des estatz derni~remer ► t as-

samblez par lettres de anessei grS du Conseil d ' Estat, ce que a eon s

faict es mains de monsei g neur le due d'Arschot, comme conseil-

lier d'Estat et commis an gouv e rnement des pays de par decl ia!

noun ayan t aussy enchar g iet l e sdicts estatz remonstrer ii Voz S e i -

gn euries qu'il samble estre expedient faire eslargir les consanlx,

a1Tin qu'il y ayt moyen pour , s'adrescher a quelque chief pour

maintenir par ordre et justice les affaires du pays ; vows asse u-

rant ;, au surplus, que lesdicts de Haynnau, avec monseigneu t l e

comte . de Lalaing, comme estans intentionne de maintenir 1 ' union

faicte par 1'empereur Charles ; 1'an XLVII[, ne fauldront envoye r

leurs deputez a 1'assambl d e des gouverneurs provinciaulx et ,de-

putez des aultres estatz, pour adviser et , conclure ce quo sang-

blera miculx convenir pour rem 6 dier aux affaires, an plus grant

service de Dieu et du Roy, et pour la tuition, ropes et tranquilize

de cespays . D .

Su p laquelle proposition, la respon c e et resolution de cenl %

de Brabant avoit este qu'ilz avoient faict tous debvoirs viers c eulx

estans en leer assamUl de, avant conduict ' ceste entreprinse sill

les consaalx, de les prier et requ 6rir d e les relaxer et eslarO ►'l
comme encoire ilz les requeroient de ce faire : d6monstrant p a d'

ceste responce la pluspart d 'iceuls assamblez n'avoir advo d la -

dicte emprinse, on quoy' i t estoit facile remarquer ceulx quy s'y

estoient employez et qui tenoient de ceste parties de mani ere,

sur ce que
.
par monseigneur de Hasnon avo'it esU fort amplem eot

discouru qu' il convenoit, pour le bien et repos du pays, rel a xer

lesdicts consaulx, pour povoir tenir corps d ' estat, tors fut diet

par aul cuns que 1'on adv seroit d'induire et persuader quo a° e

par tye d' i c eux consaulx fus aent relaxez . A quoy s'esto i ent 'con-
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forms lesdites seigneurs d6putez, puisga'il n'y avoit apparence
cl'obtenir. pour tons, insistent quo pour le moms Hombre su(li-
santfoist relax pour povoir tenir corps d'estat, et y avoir recours
on touttes n dcessitez et occurrences du pays : sur quoy ceulx con-
duisant ceste emprinse avoient requis d'y povoir penser, et que
lesdicts deputez s'estoieut rethirez, combien quo la pluspart de
ceulx illecques presens avoient trouv d ceste remonstrance fort
convenable, promettant neanmoins que A 1'apr6s-disner ilz en
prenderoient resolution absolute .Mais, percepvant lesdicts : d 6=
putez lour declaration, , a voient, sup ]es quattre heures, chergid
auxdicts Loys Alauwe et ledict Gaultier de se trouver vers ceuix
do Brabant poor rememorer la promesse par eulx faicte, aflin
( t'avoir responce absolute'. Sur guoy le greffyer Wellemans, sorti
do In chambre des estatz, avoit cionn 6 pour responce quo les sei-

gneurs desdicts estatz entendoient avoir absoluternent respondu
sur in rdquisitiou do ceulx de Eiay nnau, et qu'ilz no debvoieut

attendre aultre resolution true Celle donnee A dix henres du
matin : A quoy avoit est6 avecq tontto i nstance r6plicqu6 par les-

dicts Alauwe et Gaultier que la responce de ce u lx de Brabant
n'estoit r6 solutive fly absolute stir 1'eslargissement requis, mais

qu'il ny avoit que ung renvoy particulier de prier et requ 6 rir
ceulx d 6tenant lesdicts consaul x de les voloir relaxer . Ce entendu

par ledict greffyer, en avoit faicC advertence au !c seigneurs de

Brabant estans en ladicte chambcc, lesquelz avoient requis d'en-
tendre les raisons all 6ghks : ce quo avoit est d faict, et icelles
este d 6 clarks par ledict Gautier. Suyvant quoy, lesdicts sei-

gneurs les avoient faict retirer en la chambre prochaine, et en

apres Bonner pour responce qu'ilz ne fauldroient, an lendemain,

de prendre resolution stir le faict susdict, et qu'ilz estoi ent n6go-

ti ant sur ce mesme poinct ; mais, A cause de I'absence d'aulcuns
pr 6latz et seigneurs, n'avoient moyen dy povoir prendre con-
c lusion, et que, on lendemain du matin, sur les ix heures, seroit

t10nn6e , responce absolute .
Lequel sus d ict besongn i6 avoit esO faict en 1'absence Cie mon-
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diet seigneur In Conte de Lalaing ; estant , p a rti auparavant, le

joed i, sur leg gnattre heures, pour soy , tronver en la ville de

Ghand, on P a ssambl 6e des estatz du pays de Flandres :

Et, le vendredy, xuiime dudict mois, lesdicts seigneurs deputez,

sur ce qu'est diet ci-deviant, s'estoient trouv6 viers ceulx do Bra-

bant, et apreg par monseigneur de Hasson avoir estd propas6 qu'ilti

attendoient response et resolution snr ce qu'estoit embattu le

jour pr~c ddant, desirans de retourner, pour l'urgence des a ffaires

du pays do Haynnau, et afiin de faire raport aux seigneurs et

personnes e s tablies pour tenir corps d'estat dudict pays, avoient

lesdicts de Brabant donne retraicte auxdicts d4utez, at finable-

mast Nclar 6 , pour response, quo c e lilx d6tenant .les consaulx

consentoient et accordoient qua le presid e nt Viglius, le pre sid ent

Sasboult, leg deux secr 6 taires $erty at Scarem bergher seroi e at

relaxe 2 et mis an d 6 livre sur leg deux heures apres disner ; et

comma avoit est6 faicte instance pour le conseill i er Fonck, a v oit

estd diet pat aulcuns qu'ilz y penseroient; depuis n 6 antmoins

d 6 clard quo ledie t I+ onck seroit pareillement `relax&

Mais percepvant'a 1'apr &=dinner, sur leg quattre heures, qua

lesdiets consa ulx n'estoient min au d6l ivre, lesdicts seigneurs

d6putez par ensemble s'estoient trans port d o n in maison du p r6-

sident V iglius; et, apr & lay ' avoir remonstr 6 In. charge qu' ilz

avoieardesd iets estatz de Haynnau pour requ 6 rir de relax er les

consaulx, at adverty . leg debvo i rs qu'ilz en avoient faict, et ]a

response et resolution prinse du matin, et qu'il estoit Li bre sans

garde en sa ma'isan, ledict Viglius avoit bias affectueusement

rerrierchi d lesdicts estatz de Haynnau, ayant learn debvoirs ' po Or

fort " agr6ables, main qua, nonobstant e e que diet est, 'que~gpe

capitaine avoit rehvo y6 nouvelle garde en sa maison pour y antra

d u soir. Ce consid &6 , IesdicEs seigneurs d6putez s'estoient trans-

port d viers mood ct seigneur le due d' Arschot, pour lay comm°"

nicquer In tout do lent besongni 6 ; et rencontrant an retonr In

capitaine d'icelle garde, by avoient d 6ciard In resolution prinse

du mat in pour faire sortir la garde hors In maison dudict pis"



dent Viglius quoy ledict capitaine avoit Faic C te5p6nce yu'i l
s'en Alloi t viers son colonnel, pour entendre son intention ; et de
meisme avoit estd enchergi6 audict Simon do la Barre et ledic t
Gaultier d'aller, viers ledict colonnel ; Sr de Hezen pour to re-
quhir de valloir acomplir la promesse et resolution de relaxer
lesdicts consaulx,'a quoy avoit faict responce ; on la prkenc6 d e
monsr d'Isgve at monsr de Sersel ; qu'i l ne fau ldroit de ce faire ;
el les metteroit an d6livre de nuicc ; at en 1'instant avnit fait corn-,
mandemenC audict capitaine de tires la garde hors la maison

dudict seigrieur president Viglius s ce qui avoit est6 faict ; e t
esperant qu'i l ne fadldroit a sa promesse pour las aultres; lesdiets
deputez s'estoientreso luz de partir et retourner au lendemai n :

De manure que, estan t ceulx de la ville de Mons jA e n che.;
min, mess"S les pr6latz eC nobles, d6sirant, avant partir, sgavoir
A la vdrite sy les aultres estoient relaxez, avoient entendu que
non, at A ceste cause s'estoient transports par pluiseurs fois

viers le S, de Heze, pour entendre la cause tie ceste dilation, le-
quel leas donna pour responce qu'i l avoit faict son debvoir, e t
faict declarer A chascun particulierement qu'ilz avoient le moyen
de sortir, mais que sus ce ledict SI president Sasboult avoit diet

qu'il n'estoit delib6rd de sortir, sans, pr6alablement avoir parr
et communique avecq le Conte de Mansfelt et le Conte de Ber-
laymont ; pour entendre leas intention ; meisme leclict secr&
t?ire Scarembergher avoil respondu quit ne sortiroit avant qu'il

auroit justifiet son faict, et no se sentant coulpable de quelque
chose . Ce entendu par lesdicts seigneurs d6putez, avoient advise,

pour tneilleur respec t , envoyer le capitaine More l viers ledict pr6-

sident at Scarembergher, pour les induire et persuader de sortir,
leas mettan t en avant qu'ilz auroient meilleur moyen de soy

purgier et justifier estans libres gdestans d6tenus, et qu'il con-
venoit, en la conjuncture des affaires, s'accomoder avecq t outte

bonne discretion A ce que estoit le plus expedient pour le'bien
du pays . A quoy avoient finablement acquiescez, apO.s pluiseura

aultres debvoirs faictz par ; lesdicts seigneurs d6pu t ez ; et ainsy
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estoient retournez IedicE president et Scaremlierglier a leer loafs :

mais quant :t Berty, estoit sans quelque aiflicult6 retoitrn6 a sa
maison levant les aultres, et avoit faict tous offices do venir
remerchier lesditcs seigneurs deputez : de quoy pareillement les

avoit rernerchiet ledict Scarembergher . Au surplus, avoient faict
toutte instance very ledict Sr de Heze pour avoir au d6livre ledict

conseillier I+oncli, et assurement promis qu'il le feroit eslargir

sup le soft. Sur ceste promessa et asseurance, s'estoient partis ce

meisme jour de ladicte ville de Bruxelles, ayant enjoinct a ung

desserviteurs de monsr de Saint-Ghislain, estant audict Bruxelles,
de les advertir ee que auroit est4 faict dudict Fonck . Et ainsy

s'estoient mis an retour le dimanche, xvi'" : dudict mois, pour

ladicte ville de Mons .

(Archives de I'Etat a Mons : Recueil des actes des
slats de Hainaut, de 1 596 d 1577, fol. 185 et

suiv .)

ccv .

non de aoo florins fait par les Arclaiducs ca Jean-Baptiste Gnu-

hrtm, lour ieistoriograplie, pour to dedomniager des rlepenses
qWil avail s2rpporMes dans Cexercice de son emploi : 9 l~ janvier

4609 .

ALBERT et ISADEL, etc, A noz 'tr6s-chiers et f6aulx les chiefz,

trksorier ;dndral et commis de noz domaines et finances, salut

et dilection . Receu aeons ]'humble supplication de nostre Men-

amp Jehan-Baptiste Grammaye, nostre hystoriographe, come-

nant comme, passe trois ans, satisfaisant A sa charge, it auroit

visits touter les villes, bourgs, cloistres et chasteaux de noz pays

de par deo ; accompRigne d'nng peinctre et secr6taire, et fait
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tirer, taut en perspective yu'enplatte forme ; touter les places,
et visit~ les archives en chascun lieu, poor on. firer touter les
antigaitez, pre6minences et closes remarcables, et, pour sa

plus grande asseurance, auroit renvoye ses receuilz aux niagis-
tratz de chascune place respectivement, pour y estre, examinez,
ayant, pour preuve de ce . et desa diligence, tesmoignaige pnblicq
etseell6 ; et, nonobstant le passe-port que luy a est6 despesche,
seroit par trois fois tombe entre ]es mains des ennemyz et vo-

leurs,sans oncques avoir eu aulcune recompense, on receu quel-
qne assistance des estatz do nosdicts pays ; et, pour, s'acquicter
de son debvoir envers nous, qu'il aurbit engaige sa personne et
ses biens, no pouvant pr6sentement trouver aulcun moyen oft
pour mettre en lumiere ses compositions ; ayant esp6ce quelque
gratuit6 des estatz de chascune de noz provinces, et de parfaire

son oeuvre an net, et le Woos presenter avec les pourtraictures
par escripC : c'est pourquoy iI Woos a tr&-humblement supplie et

requis qu'il Woos pleuist, pour faire imprimer ledict oeuvre et
pour descharger ses biens, luy faire livrer mille florins prompte-

ment, et, pour entretenir ung peintre et ung secrkaire, trente

A>>ilippes par chascun mois, promettant de Woos livrer, chascun
mois, an iYioyen de ce, l'illustration dune petite province, on

liien la troisiesme partie dune grande, avec les pourtraictures,
comma it Woos a prdsente 1'Alexanclrie, et stir ce .luy faire des-
pescher noz lettres patentes en tel cos pertinentes . S ~ , avoir vous
faisons qua, les choses susdictes considerees, et sur icelles eu
vostre advis ; inclinans favorahlement a la supplication et re-
queste dudict Jehan-Baptiste Grammaye, suppliant, luy aeons

donnL et accord, donnons et accordons, de gr9ce espFciale, par
'es pr6sentes, la somme de trois tens livres, du prix de qua-

"Inte groz nostre monnaye de Flandre la lure, one foil ; A on

estrc pays et contents par les mains do nostre amE et teal con-

seillier et receveur general do nosdictes finances, Christophe

C0din, et des deniers de sa recepte . Si voulons et vows mandons,
per cesdictee pro.sentes, quo faisant ledict suppliant joyr de caste
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nostre prdsente gr6ce el accdrd, vous My faictes par nostredict

'receveur general des finances payer, bailler et d6livrer ]adicte
somme de trois cens livres dudict prix une foist auquel mandans

aussi ; par cesdictes pr6sentes, ainsi le faire ; et on rapportant par

by avecq ces mesmes originelles quittance dudict Jehan-Bap-

tiste Grammaye sur ce servante tint seulement ; Woos voulons

ladicte somme de trois tens livres dudict pris one foil estre
passe et allou& on la despense de ses camptes ; et rahattu des

deniers de sa recepte, par noz amez et f6aulx les president et dens
de noz comptes a Lille, ausquelz manilons semblablement ainsi

le faire, sans aulcune difficulty : car ainsi Woos plaint-il, non-

obstant que ces presentes no sont sign6es de nostre audien-

ciet ; etc . ; nonobstant aussi quelaconques aultres noz ordon-

nances, restrinctions, mandetnens on deffenses h ce contraires .

Ilonn6 en nostre villa de Bruxelles ; be qu2toraiesme jour de jan-

vier, i'an de grace mil six tens et noeuf.

(Minute, Aux Archives du e6yaurne .)

CM.

LetGre des Arciaiclucs aux communemaitres et echevins deMaltiws,
pour des engager a contrib2cer clans les fruis de gravure et d'am-

pression des planches de I'ouvrage llistorique de GRAM1IAYE

19 f6vrier 1610 (1) .

LES AnciiinucQs .

Chars et Bien-amez, comma Woos aeons tousjours on en sin-

guli6re recommendation ( A 1'imitation de nos ancestres et do

(1) Albert et Isabelle dcrivirent probablement, dens des termes analog°CS'
aux ?tats et aux principaux magisG•ats des autres provinces .
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tons ,princes illustres} les antiquitez',previl¢ges, maisonsno,
bles t faietz h0royues, travaulx endurez pour la foy catholic-
que ; service du prince et defension de la patrie, et aul t res
choses tares et signal6es, desquelz noz pads de par dqA se trop-

gent bien .ponrveuz; etclont (a nostre regret) entendons aul cunes
estre obscurcies et d'aultres en ierement per.d uespar suite ale

1'injure des temps, nous aeons trouv d convenir de faire faire un e
g6n 6 rale recherche par tons nosdicts pays, et recognoi s tre tout
cc que I'on trouvera di g n P de consideration, pour le rediger
par escript en bonne forme, An d'en estre tenue perp e tuelle
in6 maire ,, c► insi qu'a faict avecq beaucoup de travail me ssire
J ehan L Baptiste Grammaye, prOost d'Arnhem et chanoine de
Li 6ge, nostre historin graphe etconseill i er en l'univeraitd de
Louvain, suivant la charge et commission qu' i l en a eu de noes,
a vant miz en bon or dre et dres sy des m 6 moires de tout cc que,
e, v illes, b ourgz, abbayes, cloistres . et aultres lieux plus no t a-
b les de toes nosdicts pays de par deo et leurs archives, it y a
trouvd de reinat•equable et digne de m knoire ; mesmes faict pour-
traire toutes lesdictes villes, abbayes, cloistres et chasteaux, a ses

Propres fraiz et despens, et sans assi s tence de noz estatz des-
dictes prov i nces. Et n'ayant ledic t Grammaye nioyen d ' avancer
e t desliourser les deniers n 6 cessaires ft l'impression et 1'eutailleure

despourtr a ictz ; pour mener son oe uvre A la perfection qui con-
v ient, et publ i er 1a descript i on Bien ample desdictes places, et
pr evil ~ ges de ebaseune d'icelles, Woos aeons est6 m e uz de vows
fa ire s~avoir, par ceste, qu'aurons de vous pour service a g-

Wable qu'advisiez quelque moyen bref et propre pour trouver,
sur les villas, bourgz etoftices de vostre disirict, les deniers n 6 -
c essaires pour payer, 1' e n6 illeure et imprimerie Iles figures et
i llu s tration de vostre province ; e i si,pour cc faire, vows avez
be soin g d'aulcune nostre ult 6 rieure aactorisation, Woos en g d-
vertlssan s , comma vous ordonnons de faire par le present pot -
taut, Woos vous In ferons incontinent despescher.

An surplus, vows entendrez , par ledict Grammaye, 1'accord
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que, par nostre permission; it aja faict, assavoir qti ii pa~~era

pour chascun quaternion de son oeuvre, six florins ; et pour la

sculpture de chascune ville douze florins, et des chasteaux et
lieux particuliers eincq florins, avecq obligation de presenter h

chascune Ville, hour; ; cloistre, bailliage, chastel lenie, mairie ;

prevost6 et drossardie do nosdictes provinces ung exemplaire,

pour en tenir memoire perp6tuelle .

Dont vous advertissons, affin que, Prins esgard a ce peu de
despens qu'y porterez, et le biers et honneur publicq qu'en 0-
sultera, vuus vows y r&olviez tent plus volontiers, mesmes h

recognoistre, par-dessus ce, en particulier envers lediet de

Grammaye, les peines et I ravanlx qu'iI a Prins en test endroict ;

1'illustra tion et d6coration de vostre province .

A tent, chess et biers-amen, Dieu vows nit en sa continOle

garde . De Bruxelles,' ce xixme de febvrier 4640 .

ALBCRT .

PRAT .

( O riginal , aux Archives de la ville de Malines .)

C CVI L

Proccs-verbal du corzseil d'EV tat, toatchant l'arrivde a Brtixelles et
lcc reception du comic A Daun, lieeccenant, gouverne2er et eb-

pitnine gdncral des Pays-Bas : 45 f6vrier 1725 (1) .

Du 15 fev rier 172 5 , au mllin .

p)'esCilS : L C C01TlCC D7LLI gSGSi, le conseiller DF. Ci[iOUF'F , ~ P

conseiller DE TO)IBEUR .

Le Consei l avant avis quo Son Excellence Virric-PhiliPPO '

(I ) Sots l e n^ CL de ces d nalec l es, no us av nns don n k l e proces-terUal

d'i nsta ll a t ion du comic de Dann, q uo eu t licu . l e 1 G f0fiier .

s
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Laurent, Comte de llaun ; prince de Thiaiio, chevalier de l'ordre
de la Toison d'or, conseiller .d'Etat intitire de S . A7 : I . et C ., nia-
r6chal de camp, etc ., nomnid l ieutenant, gouverneur et capi-
taine gen6ral de ces pays, arriveroit en Celle vine 1'apr6s-midy
de. bonne heure, it fut r6solu de s'asseinbler a trois heures ; pour
attendre son arrive, et de suite _le complimenter : ce qu'on fit
Aire an prince de Rubempr6 et Comte de Maldeghem, qui 1'a-
voient &ja vu a Tirlemont .

Apres Midi .

Presen~s : Le prince DE RvBUtr119, le Comte n'I;LissEns, le conseiller
nr GnoorF, ]e conseiller Sc TOMBEUli . (Le Comte DIE MALDrGHEII
6tant a ]s We de la noble garde des hallebard iers . )

Son Excellence le cortite de Dann fit son entree en cello vine
a trots heures et demie.

La bourgeoisie etoit command6e sous les armes, et rangee en

double Faye, les officiers et drapeaux a la tote, depots !a Porte de
Louvain jusqu'au palms. Le magistrat se trouvoit Bans one logo
dressee entre les porter de Louvain, et tendue de drap rouge, oii

Sadicte Excellence, 6tant arrives, fut harangu6e par le pension-
naire an nom du magistrat, qui lui pr6senta les clefs de la vine

Bans on Bassin de vermeil dory . Ville entry Bans la vine sous one

triple adcharge de 1'artillerie, pr6cdd6e et ..suivie des . d 6 tache-
n►ensdes dragons, et descendit an portail de Nglise des SS.-Mi-
chel et Gudule, oa se trouvoient les deux nobles compagnies

des archers et des ballebardiers . Son Excellence y fat revue par
1e chapitre, ayant le doyen A la tete, qui In compliments, et lui
pr6senta 1'eau b6nite, et de suite la conduisit processionnelle-
me►► t a la Chapelle du Saint-Sacrement des miracles, ou l'on

nQit place uI n prie-dieu et on fauteui l . Lesdicts nobles gardes
1'environnoient . Le doyen enconna ensuite le Te IJeum ; qui fut

chanty far la musique do ladicte 6glise, au son de la grosse

cloche et du carillon, et donna In Unddiction du saint sacre-

"ent des miracles. Ce fait, Sadicte Excellence flit reconduite
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par ledict chapitre et les archers jrisqu'au portail ; puffs montant

en carosse, elle marcha A In cour, accompagn de des hallebardiers,

at les archers se rendirent aussi a la cour par In rue d'Isabelle ,

pour y faire lours fonctions . `` `-
Aussit0t quo Son Excellence fut entree daps son appartement ,

le Conseil AA tat s'y rendit pour la complimenter, le princ e d e

Rubempr8 at le corrite d ' Clisserrt portant to parole, comme firent

aussi l e s g6neraux, la noblesse at autres corps:

Son Excellence le marquis de Prig, avec madame la marqui se

de Pri e et Loute sa famille, vint, 'une demie heure apres, rendre

la visite 4 Lours excellences le Comte et la comte'sse de Dann .

L'infanterie W it ranee dans les bailles de la cour et A I'm-

tour .
(Archives du royaume :Second reg i slre aux

resolutions secretes du Conseil d' hal,

commenganc le :33 aout 1720, p. 225.)

Ca (IL

Cortsulte du Conseil privc sur .le droit de Chasse quo les comnzarr

dams des troupes hollandaises s'etaient attribu¢ clans les places

de la barrie re 49 juin x782 ( 1 ) .

Madatpe e4 monsei gneur (2 ) , loisque , la Trance conquit l a

Ville do Tournay on 1 60,7,. et success i ve ment plpsieurs , aut res

vines, de ce . pays-ci, les gouverneurs de cos places conq uI ses,

ceux do Tournay nommement , s'emparerent dune maniere e~'

(1) Cette consulte fuf r6 dig6 e par to conseiller de Kulberg .

(2) L`arcbiduchesse Marie-Christine et le due Albert de SaxE-Tesch en +

gouverneurs g uperau x des Pays-Bas . :•
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elusive de to Chasse dans touts Ntendue de la banlieue , et du
district de cette Ville ; ils s'en emparerent do meme Bans toute
N tendue de In banlieue d'Ypres et de sa chatellenie . Ce fut. l'ou-
vrage de 1'autorit 6 priv6 e et absolve de ces gouverneurs, daps tin
te mps otl les magistrats de ces lilies conquises no leur eussent
point r 6 sist d impunernent :car it es t incontestable qu'avant ]a,'
prise de Tournay et d'Ypre s par Louis XIV, le souverain p'y avo i t
pas de plains r 4serveepour la Chasse, et it n'y a jamais on do
d e claration de In cou r. de France qui y ait done lieu a l' etablis-
B ement de ces Pl a in es, ni giii fait sup po se.

Lorsque Tournay et Ypres devinrent vi lles de barrieres, ceux
yui y furent d tablis gouverneurs on commandans des garnisons
par les Mats gen 6raux d es Provinces -Unies,- paruinrent a se
mai nCenirclans ce pretendu droit esclusif de Chasse, a 1 'exemple
de s gouverneurs et commandans fran~oi s ; m ais ; des que 1'emp e-
reur Charles VI fut inaug.ur6, en 1720, le § ma g i s trats de Tournay
et d'Ypres, ainsi que les s e igneurs particuliers, s'efforc8rent de
rentrer clans leurs anciens droits ; les voi e s do fait se multiplie•o
rent de part et d'autre A cekte occasion ; on en yint plpsieurs
foi s a des extr d mit 6s, et des malheurs s'en ensuivirent.

L'e mp e reur Charles VI prit connoissance de ces di ffi cultes, et

OR vint A les trancher clans leu r source, an fa isant emaner u ►i e .
a 6c laration, sous la date du 16 septembre 3i28 (11), portant qu' il
no re connaisso i, t plus de pla ins r6serv 6 e pour ses plaisirs Mans l e s
liens d'al e ntour de Tournay, ni clans aucun autre en clcoit du pays
1'etro cd d d : confirmant, en consequence de cette reconnoissance,
les droits r 6 c(a in6s par les ma di strats des places de la b axriere,
h 6ta 6.li ssaut l es doses Bur le pi e d qu'elles existoieniauant 16 6; .

L' Empei•eur fit notifier cello declaration aux Oats g¢ nerA u x
des Provinces-Unies par son en v. oy 6 extraordinaire, le cgmte do
{
6 ni9 seg g-Ergs:

(1) Elie estl aux Placards de Plaai dre, t . V, p . 594



In decidant ainsi . su ►• le Principe m@me d 'ou les Mats-majors

desvines de In barrie re partoient pour les susciter, on les privoit

du soul titre on vertu duquel ils pr etendoient s'arroger tin droit

de chase, a l ' exclusion de tons autres.

L'objet fut . rempli, car in vine de Tournay nommem e nt et l e s

seigneurs du xournes is ne tarderent pas longtemps a re ntrer

Bans la possession de leur droit de Chasse, et jusqu'en 4766 it

ne s' es t plus e lev d de dispute a cet 6 gard . On vit alors le grand

major de la garnison, de Thou, homme tracassier, cherchec h l e

renouveler, A Pappui de que lques faits de Chasse exer ds, depuis

1728, par des commandans ; qu'il pr 6 tendoit avoir derives do

leer droit, tandis qu'il 4 tait avert qu'ils ne les avoient dA g il'a

des actes momentan ds do complaisance de la part du mag istrat e C

do quelgiies seigneurs particuliers .

En ce mime temps, le commandant de la garnison en la vine
d ' Ypres, comme s'il se ftit concern avec celui do la garn i son de

Tournay, r d veilloit l'ancienne di ffi cult 6 que la seine de claration

do 1 ' emperear Charles VI avoit termin6 e .
Le gouvernement suspendit pendant one ann6e tou t e d&

marche contre cc premier mouvement, et on se contents d 'ecrire

an prevOt de Tournay et au premier 6 chevin de in vine e t do la

ch A tellenie d'Ypres, pour lour recommander d ' user de touts voie

do conciliation e t de prudence dans ces circonstances.

Le grand major de Thou se contents d' 6 tre spectateur d e ]a

scene qu'alloit ouvrir le commandant d ' Ypres . Cet hon► me, en-

hardi sans doute par le management que montra le gouverne-
mentdaps le premier moment de sa tentative ; porta ' les chos e9

A tout exc6s, et les suites en dtoient tenement a - craindre, que

1'on remit un mdmoire en plaints contre lui aux M a ts ~~nc~raux

des Provinces-Unies.
Les Mats g6n6raux trafn 6 rent les chores on longueur, Cher-

ch a nt visiblement a soutenir lour o ffi cier commandant a Ypres.

EnGn, apr & trois ans de ne gociations sur un objet qui, dap s le

vrai et absolument parlant ; pouvoit trouver sa ,determination
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decisive dans la d6claratiun de 1728, on pre i'era, daps des vues
do conciliation et de m6nagement, de finir par one convention
entre le gouvernement et les Mats generauxy en date du 7 mars
9770 ; cette diffic u lt6 renouvel6e .

11 y fut convenu que le magisLrat d'Ypres consentiroit quo le
commandant de Bette place auroit d6sormais- seul la faculty de
chasser et la direction de la Chasse ; a la distance ale 400 verges
des glacis, on se conformant neanmoins aux ordonnances concer-
nant les temps d'ouverture et de cloture de la Chasse, et que qui-

conque chasseroit daps cette etendue, an prejudice de adroit du
cottimandant, seroit puni suivant les ordonnances .

11 y fut convenu, quant a la chatellenie, que le clef-college
accorderoit au commandant la facu i t6 de chasser dins toute son
etendue par lui-mime ; sauf et excepts dans les terres et sei-
9neuries avant le droit do Chasse eaclusFf.

Telle fut cette corivention,, d'apres laquelle on se dirigea de
part et d'autre.

A peine fut-elle connue, que le grand major de la garrison de
Toprnay, qui pendant toute la' duree de la rr6gociation pour
Ypres s'6tort Cenu tranquille et simple spectateur, reparut sur la
scene, . lay commenpnt par des voies de fait, . et annorr~ant un
systertje aussi d6placd et aussi outrd quo celui qoi avoit r¢ussi en
Partie an commandant cl'Ypres.

Tout Tourney et tout la Tourn6sis se souleva, et le gouverne-
ment ne t arda pas h s'appercevoir dire cot officier cherchoit par
~a a se procurer one convention semblable a Celle quavoit ob-
venue finalement celui d'Ypres.

Mais la satisfaction, que le gouvernemenE fut dens le cas,
d'exiger des Mats gdn6raux A' charge d u =rend ma J'or .de Thou

l'o ccasiondde es oppositions a la, recrue autrichienne dens
Tourney, en le faisant rappeler de cc poste, fut pour lei on

e a'VAce a laquelle it ne surv6cut pas, et sa mort mit fin A cette
9uerelle qu' i l avoit suscitde pour la Chasse .

Depuis lots jusques au lIlUTT1 0 0C Oll les troupes hollandoises

26
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eracuerent les places de la barriere, on no vit renaitre aucune

difficulte sur cep objet, qui en avoit tant occasiunne ; et c'est a

1'occasion de ce Bernier changement que le magistrat de la c b 1-

tellenie d'Ypres s'adresse an gouvernement par la representa-

tion qui donne lieu h la pr6sente consulte .

Il y expose qu'outre les droits et prerogatives ale la haute,

base et moyenne justice, celui du droit de chase appartenant

il In chAtellenie leur fut confirme, en 4728, par le sonverain,

ainsi yu'il le fut pour le Tourn6sis et autres places rdtroced6es ;

que des tors aucun goaverneur on commandant ne pouvoit s'ar-
roger 1'exercice de in chase hors des fortifications, an prejudice

des seigneurs et autres avant droit de Chasse ; quo cependant, par

des motifs et des considerations particuli~res pour les Mats

gen&aux des Provinces-Unies ; feu Sa 14fajeW avoit trouW,. bon

d'arr6ter avec cette republique une convention, le 7 mars 1170,

portant que le magistrat et ceux de la ch ;ttellenie d'Ypres con-

sentiroient a ce que ]es officiers commandant la garnison puis-

sent ciiasser, sur le pied y ddCermin6 ;

Que ces motifs et considerations sont venus 'a cesser par la
retraite de leurs troupes et Nvacuation des places de la barriere ;

que des tors Celts convention de 9770 n'a plus d'objet, et qu'ainsi

]a ville et In chAtellenie sont rentrEes Mans tears pleins droits,
de memo quo les seigneurs qui n'avoient cess6 de les r6clamer ;

gn'ils ont par consequent lieu d'espher que Sa Majeste voudra

bien r6voquer ces dispositions donn6es an fait de la Chasse en
faveur uniquement de Utat-major hollandois'de la garnison, et

declarer qu'eux supplians resteront A I'avenir en paisible jouis-

sance des Broils et prerogatives de la ehasse qui competent h
11

chAtellenie, ainsi que les seigneurs des terres, comme its Utoienl

avant 1'innovation faits en faveur des Hollandois . est
Consultant Vos Altesses Royales, noun observons quit

manifests que le but que se proposent les supplians par cette
representation est de prevenir que NtaC-major des troupe s

lie
auLricliicnties qui for~ment ai~joimd'liui la garnison J'Ypres, e
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se prevale de la disposition dont Woos aeons parr ci•dessus, qui
a W faite en 7770 on faveur de Tetat-major do la' garn i son
•hollandoise : car, comme les HolIandois no se soot ernpar6s daps
le principe de Pexercice de cette Chasse, quo parce que Ies I+ran-

~ois, qu'ils remplapient, on avoient use, quoique sans droit ,et
uniquement par la force, ceux de la cii9tc11enie d'Ypres ; qui se
rappellent ce qu'il'ena codtd pour rec(arner leur droit et le
recuperer, craignent que Petat-major de la garnison autrichienne
no veuille, en meme raison que ('etat-major de In garnison hol-
landoise qu'iI rernplace aujourd'hui, jouir de 1 'exercice do ht
Chasse .

11 est probable que In chose arrireroit ainsi, s' i l n'y avoit pas
de determination stir cot objet de la .part" du gouvernement .

IYapres ce que Woos aeons expose ci-dessus, it est Bien certai n
qu'il n'y a pas de plaine, c'est-A-dire de reserve de chasse, poar
les plaisirs du souverain, an dehors des vines de ce pays-ci oft
i1 y ades troupes . en garnison ; on n'a entendu parley de cette
pretendue plaine, quo comme d'un moyen imagin6 dont l es
gouverneurs et commandans fran~ois des vines conquises par
Louis X I V se sont servis pour s'emparer des droits de Chasse
lppartenan t aux administrations et aux seigneurs particuliers

ce pretexte avoit servi d'abord aux H ollandois, qai leur ont suo-

cede Bans les vines de barciere, pour s'en emparer de m@me ;
lnais ce pr6texle a cesse a tons 6gards lorsque 1'empereur
Charles VI, reconnoissant qu'il n'avoit point Celle reserve de
Chasse, le d6clara en -1728, et fit notifier cette declaration our

katsg6neraux ; et si l'officier commandant la garnison d'Ypres a

j oui en Bernier lieu de la Chasse sur l e pied . d6termind on 9 770 ,
ce n'a W que par 1'effet dune complaisance du gouvernement

sneers les etats g6n6raux, qui ne cessoient de la solliciter, qui

n'a on d'autre 1'ondement que les vues de la meilleure intelli-

gence, mais qui Bans le vrai n'a opera qu'au prejudice des Broils

tie 11 chatel lenie et de la vine d'Ypres.
Notts no voyons pas stir quoi on pourroit fonder aujourd'hu i
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une concession quelconque aux commandants militaires des

troupes de garnisorr, Bans les villes on it y avoit ci-ctevani, gar-

Bison hollandaise, de chasserexclusivement dans les banlicuesde

ces villes, et de fa i re usage de cet exercice de. la Chasse daps les

terres et seignenrres des particuliers .

Cer t ainement; 1 A ou Sa Majesty elle-meme n'en a pas le droit

domania l , elle Be pent l'accorder an militaire, et l'usage de cc

droit n'a rien qui ait rapport guelconque a 1'etat militaire . Ainsi,

ni de l'un ni de 1'antre chef , il.ne pent 6tre question que le mili<

faire, parse qu'il est de garnison Bans une vil,le, puisse preterr-

dre d'en jouir, aujourd'hui moins que jamais, n'y avant plus de

fortifications, et les villes 6tant ouvertes . _

La convention die 4770 fai t e avec les Mats g4n6raux nest

dons en ducone maniere applicable avee 1'kat ac t uel des chows,

e t est venue A cesser par elle-mime ; it no pout done 6tre question

de la rdvoquer; comme les supplians demandent qu'on to fasse

mais, comme par ce m@me actuel ta t des chows toutes les pro-

pridt6set les droits concernant la Chasse sen t laiss 6 s et rentrent

Bans t ear, Writable existence, et qu'un chacun peat et doit en

jouir en telle; manure qu' is lui appartiennent, noun estinions

que cc qu'il 6cheoit d'ans ces cireonstances ; c est de declarer aux

magistrats de la ville et chaCeiTenie d'Ypres, ainsi qu'A ceux des

au t res villes on it y avoit garnison hollandoise, quo, par le chan-

gement survenu dans ces villes par rapport aux garnisons, tout
doit rentrer daps les droits primitifs par rapport 'a 1'exercice de

l a- cha'sse, de manure que les administrations et les terres et

seigneur es aaxquels its competent et appartiennen t , en jouis-

sent librement et en raison de leurs droits .

D'un auCre Cate, cette'dispositiiorr devrait 6tre notifi6e par le

d6partemeti t du g6n6ral commandant aux ofiiciers qui comrnan'

dent les troupes daps ces d ff6rentes villes, avec declaration quo,

du chef do ce qix ifs commandant la garnison, its Be peuvent

s'arroger aucun droit en maCiere d'exercice de Chasse, non plus

t{ue Ies autres officiers de leur troupe .
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Nous Woos en remetto n s neanmoins a tout ce q u'il plaira a

Vos Altesses Royales d 'en ordonner.
Ainsi d d lib 6r 6 all Conseil privy de Sa Majesty 1'Empereur,

t e nu A Bruxelles le 19 join 4782 . N E . V'.

P. MARIA'.
; . ,

On lit, en marge, avec les paraplies des gouverneurs gen eraux

Nous Woos conformons, et noes aeons fait connDftre nos in-
tentions en consdque nce an ~g~n~ral commandant.

(Original, aux Archives du royaume ,
collection du Conseil prive.)

CGIX.

Lettre du Comte de Traettt mansdor/f, m inistre pddnipotentiaire et
pres id ent du co As eil du gozcUern e rraentgeWe ral aux Pays-Bas ;
d !'e le ctetRr de Cologne ( •t), pour lua de mander un secours de
troupes contre les insurges de ce s prov i nces :17 novembre ! 789 .

Monseigneur, les circonstan ces de ce pays-ci devenant tr 6s-
cri tiques, et le succ 6s des insurgens dana la F landre augmentant
les embarras, all point de dorm er lieu A la crainte, non-seule=
ment de devoir abandonner cette province, mais Wine d'avoir A.
so n ger A des mesures et A des secours kran gers pour conserve r

(1 ) AZaximilien-Frangois-Xavier-.fnseph ~ fils de 1'empereur Frangois Ire eX
de AZarie -Therese, nd le 8 d dcembre 1756, grand-maitre de Pordre Teutonique

dl!Pu is 1780 , avait succede, en 1785, a 1'archeveque 6 lecteur de Cologne,
11laximilien - h'r6deric , Comte de Kilnigsegg; - Rotenfefs , tout it 6 tait le coadju-
teur .



){590
les au t res a la souverninete de l'Gmpereur, non pas poem ce qu'on

auroit h soupqonner la fid6lit6 ale ces provinces, main parce que

des inc u rsions pe iiven t forcer les ha bi ta ns par la violence et par

la pear, je ne puffs pas me dispenser ni m@me di(ferer de recourir,
clans une position aussi urgente qu'embarrassante, 3 1'amitid et

a 1'attacheixient de V. A. It . et E . pour PCmpereur, son auguste

f'rere, et pour 1'inter& de sa monarchie, en vous proposant et en

vous conjurant, munseigneur, de nous aider et de noun envoyer,

le plus et le plus t6t que possible,, natant de troupes que

V . A. R . et L. pourra pr@ter a 1'Empereur . J'ignore quel secours

elle seroit ~ m8me . d'accorder, et le temps qu'il faudroit pour

cJuarrive ; mais el le jugera facilement, de In nature do la de-

marche que je fais, combien les circonstances sont extremes et

nrgentes, et de yuelle importance sera ] e service gde l le rendroit ;l

Sa MajeW, on rassemblant et envoyant incessamment un secours

en troupes, et on le rendant aussi considerable que possible .

Ses sentirnens pou f 1' I:mpereur m'assurent qu'elle voudra bien

Bonner A ce secours instant toute Ntendue et toute 1'accelera-

tion qu i se pourra,'et j'y ajouterai quo pea ; pourvu qu'i l soil

prompt, sera toujours beaucoup clans nos circonstances, et qUe
nos vacs tendroient surtout, pour le moment, a soutenir Is pro-
vince de Limbourg, guff est menace de la part des insiirgens,

ainsi que la province de Luxembourg, laquel le seroit notre scale

ressource pour la retraite, dont je confierai it V .A. R. et E . qilc

j e pr6vois le moment

. Je crois entrevoir que les dispositions que fait V . A . R . et L . ,

on sa qualite de codirecteur au cerc l e du Bas-Rhin, aI' 6gard do

pays de Liege, pourroient faciliter le service quo je r6clame d'elle

au nom do S . M. ; et j'y ajouterai seu lenient la requisition de

Bonner ordre aux conimaudans du secours qu'elle nous desline-

roit, de fixer lour attentions p6ciale sur le dangerde l a comml-1'

nication entre les provinces de Hainaut et L uxembourg, Pay'

H uy l iegeois et Nam u r .

J e rends compte a S. M . de In demarche quo j e fais par In pf''"



5 9 1 '
sense, e l. je no saurois assez suppli er V . A . R . e t E . de faire eC

a c c e l 6re r tout ce qui pour

' r

a d ep e ncl re d ' elle, e t d'avoic, In borate ,

de fa ire accdl 6 rer do mime l ' informa tion qu e j'ose In conj urer do

me dormer de ce quelle pourra a ccorder, des moyens, du temps

et de tons les d e tails qui peuvent interesser in direction clu gou-

ve rnement gener al

Je sui s , avee le plus profond respect, etc .

Bruxelles, 17 novembre 1789 .

(Minute, aux Archives (In voyaume, collection
de la Secretairerie tPEtat . )

CGX .

Leftre du baron de Bartenstein att comic de Tr (l2l1 b 72C6 n S(f0)•/j', sur .

les dispo sit ions des pr i nces allemancls, et en parl icu(ie r clc c .r o i

d e Prusse, d Ugard des evilnem en ts qui se passaien t Ban s les '

Pays-Bas (1) . : 5 a 6cembre 4789 .

~ Monse i gneur, j ' ai tacU de faire fruit du petit s 6jour, quo j ' ai

fait ici, a Cublen c e et a Cologne, et des l iaisons que j'y ai con-

(1) Chrislophe- Jean-G hislain , baron de Bartenstein ) don t la famil]e ,etai t

d'origine allemande (son grand-pece avail ete vice-chance lier (I 'Autriche eL de

Ro U me) , d tait le fils ain tS du baron Christophe de Barteustein , conseiller des

finances . II fit ses etudes aver distinction A l'universite de Louvain, oil it fill

proclam 6 primes au concours gBneeal de philosophic de 1775 . Le 21 aout

17 9 1, 1'empereur Leopold II le nomma conseiller au Conseil des finances ;

1e 11 juin 17 9 4 , Pempereur I'ran gois II 1'appela a remplir le poste de vice-

president de la cliambre ties comptes . 11 parait que le conite de Traultmans -

dorff Pavait envoys clans 1' d lectorat tie cologne, afin d'y acheter ales grains

pour 1'approyisiopnement de la forteresse et tie 1a province de Luxembourg .
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tract, pour Ocher de me faire une icl6e des dispositions de

quelques tours d'Allemagne h 1'egard des int6r6ts de Sa !Vl ajestA

1'Empereur, et pour decouvrir si et quetle influence la cour de

Berl i n pouvoit avoir daps les affaires des Pass-has . La conduite

qu'elle vient de tenir h Liege ma paru frappante : cette conduits
est enti&ement oppose aux int6r6ts qu'elle a en Allemagne, et

aux principes que le ministers prussien a suivi constamment

depuis plusieurs ann6es, qu i. est le maintien de 1'anc i enne con-

stitution et des libert6s de 1'Empire germanique ; d'ailleurs cells

conduits est 6galement oppose aux int6r6ts et aux vues des

petits princes d'Allemagne, dont plusieurs sont membres de l a

ligue germanique qui a le roi de Prusse pour chef et protect

tear, et no pout que diminaer l'influence ains i que la consid6-

ration de la Prusseen empire, et mime la dishonorer jusqu'A

un certain point ; et je ne puffs m'imaginer, monseigneur, que
la tour de Berlin renonce tout A coup ~ cot ancien sisteme et

aux avantages qu'elle en a retire, sans avoir d'un autre cW des

vues propres a Fen d6dommager . La principautd de L'►6ge est

trop pea cons6quente pour pouvoir croire qu'el le en soit l'objet,

e t je ne puffs voir le but d'nn si grand sacrifice que daps les

liaisons que la cotir,de Berlin doit avoir avec les i nsurgents

des Pais-Bas . D'ailleurs la vents extraordinaire de munitions

de guerre que 1'Mecteur de T roves se propose de taire, le 9 de

cc mois,A Coblence, m'a paru d'autant plus signifiante quo 1'on

m'a assure quo son premier minisCre, le baron de Dominique, est
actuel l ement fans le parti prussien ; pt si j'ose le dire, cette vents
rpe,semble d'autant pigs suspecle, pie les conditions exclnent

de 1'achat les peesonnes qui se proposoien t de faire de ces !flu-

nitions un usage nuisible aux inter@ts de Sa MajeW I'Empe-
rear .

Pour juger de In valeur de mss conjectures, j 'ai fait roul er sur

cot objet un entret ien que j 'ai eu avec le baron de Wallenfels,

homme prudent et sage et opti0ement 06voud aux intEr¢ts de

Sa lFl aj este I 'rrnpepeur. J 'ai trouW,4 mQn tOs-grand regret, que
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co ministre n'a%,oit aucun doute que les insurgents braban~ons
no fussent secourus effica,ce,ment par la Prusse, et, afro de ion-
noYtre les motifs stir lesquels i t fondoit son opinion, j'ai soutenu
la controverse.

Les raisons qui dkerminent cc ministre a kre decetavis sont :
qu'ldtant, passe quelques semaines, en conference A Ma'tence, sur
I'affaire des nonciatures en Allemagne, avec le conseil ler intime
Teil, qui a la direction principale des affaires 6trang6res, celui-ci
lui a assure que les Mecteurs archev@ques no pouvoient point

compter, dens cette affaire, surl'appui de la Prusse, malgrd 1'en-
gagoment formel et par d¢rit qu'elle en avoit pris, et ma1gr6
1'int6rGt puissant gn'el le a 'do manager dens tons les temps les
trois Meeteurs ercl6siastiques, parce que, dens le moment actual ,
1e roi de Prusse avoit «n inter@t beaucoup plus grand a favori-
ser les vues de la :our ale Rome, qui, de son cDtd, 1'azcloit efti-
cacement, par le moien de ses nonces, dens la revolution qu'i l
projetl4it clans lei Pais-Bas autrichiens, et qu'il etoit de sa par-
faite connaissance (de 1ui Teil) que la cour de Berlin avoit fait

passer des sommes consiaerables, par Cologne, an nonce Pacca ,
et par celuf-ci aux insurgents hraban~ons ; clue lui (baron de
Wallenfels) s'6toit empress6 de verifier ces faits, apr6s son retour

~ Bonn, et qu'il avoit la certitude qu'effectivement it 6toit passe
Or Co logne, et qu'i l y passoit encore, des sommes copsidera-
bles destinees pour les insurgents ; que les agents de ces remises
coot trois banquiers . de Cologne, dont le principal se nomme
hoffman, et a le titre de resident dpi roi de Prusse ; que le baron
Vander H o rst, ancien min i stre de Be t te coot, et qui est emploi4
oncare dens des affaires secrhtes, a s6journ6 pendant l es mni s

Juillet, d'aoust et de septembre A Cologne, et y a entretepm,
t'ne corraspondanee t ry,-active, sans qu'on tit pig en d6couvr i r
"0 li1et, rualm les perquisitions qu'on a faites ; gtie, pass6 a pen,
Pres quinze fours, il y avoit A Cologne on tres-gland hombre de

8raban4ons, parmi lesquels plusieurs de mise ;-que 1es troupes
Russ ennes qu i spo t entries dins to pals de Liege, o n t a m en6es
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avee elles tin train considerable cl'artillerie, of entre autres plu-
sieurs pieces de Ili livres de baffle, qui leur sont absolument

inutiles pour lour expedition daps le pail de Liebe, surtout par

la' maniere dont elles font execute ; que le ministre de 1'Mecteur

a la Haie vient de le pr6venir qu'on prepare daps 1a Gueldre hot-
landoise des quartiers pour un corps considerable de trouppes

prussiennes qui doivent y passer, et qu'il apprend de Ratisbonne
quo ies ministres de Prusse y appuient fortement les pr6ten-

tions de la tour de Rome .
Cos circonstances me paroissent, monseigneur, ne laisser

aucun doute sur les desseins du roy de 1'russe, et sur I'appui

qu'il accorde aux insurgents des Pals-Bas, surtout lorsqu'on
Arend encore en consideration les ruses et les detours que mes-

sienrs'de Schleiffen et de llolim ont emploi6 pour tacher de trom-

per et d'entraYner les deux autres princes codirecteurs du cerclo

de Westphalie,
Cette certitude morale des liaisons de la Prusse avec les in-

surgents ni'a convaincu de la necessity absolve d'un renfort de

trouppes Bans les Pais-Bas autrichiens, mime clans le cas ou Sa
Nlajest6 seroit Jispos6e h faire des plus Brands sacrifices encore

que ceux qu'elle a d 6j h fait ; et comme Son Altesse Roiale monsei•

gneur PMecteur de Cologne m'a fait In grace de me dire qu'il

croioit quo Sa Majesty n'enverroit point des trouppes aux Pals-
Bas, afin de ne pas degarnir ses autres pays h6r6ditaires, et quo

le Comte Philippe de Gobenzl venoit soul aux Pais-Bas, pour con-
courir avec Votre Excellence clans les n6gociations qu'elle est

chargh d'entamer aver les Mats de ces provinces, it m'i par"

qu'il ronrtoit We essential an service de Sa il7ajesO d'ubtenir

clans ces circonstances un secours 6tranger .

D'apr6s cette We, et d'apr6s cc que j'avois appris qua 1'~lec-

teur•commengoit depuis quelque temps ~ s'aCtacher beaucoup ~j

In partie militaire, j'ai os6 prendre sur moi de fetter en avant,
dansla conversation, yuelgues propos sur In population do ses

hats en Westphalia, sue ses forces militaires, cur 1'int~r~t 9«'
I
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a que Sa Nfajeste 1'F.mpereiir conserve l a souveraiinet8 des Pals;,
Bas, et que le roi de Prusse n'augmente point ses forces ; e t
d'apres cc quej'ai entrevu, j'ose croire, et presque assurer nieme
a Votre Excellence, que 1'electeur ne seroit point eloignd de lever

tin corps de six mille hommes pour le service de Sa lYlajeste, si
1'Lmpereur vouloit lu i en faire directement la proposi tion, et
s'engager a rembourser ]es fraix de la levee et de 1'equipement
de cc corps, et en paier la solde pendant tout le terns qu'il seroit
a son servi ce .

Je crois d'ailleurs ; monseigneur, que les circonstances sont
tr6s-favorables pour faire reussir Bette affaire . Le premier minis-
tre baron de Wallenfels est tr~s-attache aux i nt6r6ts do Sa 1Vl a-
jest6, et j'ai remarqu6 quo Nlecteur Wit persmmellement offense
de la conduite que le roi de Prusse avoit tenue a son 6gard clans
1'affaire de L iege, an point qu'il a envoie en toute diligence deux
cavaliers, 1 'un A Berl in, et 1 'autre a Munich, chirg6s de porter sur
cot objet des plaintes tr6s-vives .

J'esp8re quo Votre excellence daignera ne point desapprouver

les ddmarches que j'ai os6 faire, ainsi que les conjectures politi-
ques que j'ai expose ci-dessus : 1'ohjet m'en a pant trop essentiel
Pont, ne pas m'empresser'a les commanigner A Votre Excellence,
qui, avec sa sagacity ordinaire, saura]es appr6cier a t ear juste
Valeur .

Je n'ai point pu contractor encore pour les 2,800-malders de
seigle que 1'dlectpi i r a consen t i 6 no us prEter : je doffs attendee le
retour de son hanquier, le,juif Baruch, guff no sera ici que lnnct i

midi . Je partirai le mardi de grand main pour Coblence, tint
Poem uAcher d'arrOter l a vente des m unitions de guerre, guff doit
S'y faire l e lendemain, si M. do I{oremumpf n'a po int r6uss i
clans sa demande,' que pour y attendee 1'oflicier d'artillerie que

J'ai propose an baron de Feltz d'y faire envoier par le g6n6ra l
Qender, pour acbeter les pikes gu ff poiirroient nous servir, clans

le eas o6 je ne parviondrois pas A faire differer cette yenta, et
pour m'informer S'il n'y auroit point de possihlit4 A faire re-
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inonter 1e grain par In Moselle, puisque de cette tnaniere les
frais de transport seront infiniment plus 16gers .

Je suis, avec le plus profond respect, monsei .gneur, de Votre

Excellence

Le tr&-humble et tr6s-ob6issant serviteur ,

Le baron CHRISTOFHE DC BARTENSTEIN .

Bonn, le 5 d 4 cembre 7189 .

(original autographe, aux Archive s du royauroe .)

CCXI.

Lettre du co7nte de Trauttmansdor/f'aux Goiargnaestres et ecllevins
de Bruxelles, pour connaitre leers dispositions sur le r~taGlis-

Bement de la tranquillity et de l'autvrile de l'Emperecer dads

cede capitale : 13 d6cembre 1789 (4) .

Messieurs, j'ai d'autant plus lieu de pr&amer que les em -

barras qua se Boat 6lev6s bier et avant-hier h Bruxelles, seron t

(1) La minute de cette lettre est de la main du vice-president du Consei l

du gouvernement general des Pays-Bas, Henri de Crumpipen ; mais elle est

pleine de ratures, decorreclions, de renvois, dont quelques-uns Boat d u

comte de TrauttmansdpriF, et d'autres de Henri do Muller, qui fut secretaire

d'Etat apres la restauration autrichienne . Le magistrat de Bruxelles n',Y fi t

pas de rEponse ; noes n'en trouvons aucune, du moins, Bans les Archives e
t

Celle demarche du Comte de Trauttmansdorff nest pas mime mentionne
e

Jans L'Ifistoire de Bruxelles, de M11 . Hevrie et R'auTens.

Les troupes autrichiennes, .le general d'Alton A leer l8te, avaient ete ab " "

gEes d'evaciier Bruxelles le 12 decemhre .
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entierenien t finis A 1'heure qu'il est, , qu'ind 6pendammenC de la
justice que j'ai toujours rendue a l'esprit et aux bons sentiments
d e la nation, je no doute point que vows n'ayez fait, de concert
av ec les partic a-liers z 6 les ; arms da bon ordre, tout ce qui pou-
voit clerendre de vbs . sons r6 unis pour tin objet si desirable, . et
que les sermens et corporations bourgeoises, remises en activite
par une suite du i retablissementde la constitution, donneron t
en cette occasion de nouvelles preuves de leer zele, et inainE ierr-
dron.t Is tranquillity publique aver le memo succes qu'ils Nut
mainte nus Bans tons les te m ps .

It, me tarde, messieurs, d'apprendre les effets de ma confiance
a cot dgard,. afin d'avoir v rr nouveau x moyen de renouveler
aupres de notre au~uste ma2tre les assurances quo ,j e. liri ai don-
Oes, • en differenles occas ions, sur Cattachement de son people
Belgique . (;e n'a point kd sans success : comme vous 1'avez put
voir, messieurs, par Ies dispositions recemment d manks en son
n om royal, et par 1'en!uoi d'urr commissaire (1) ~ charge de pa-
Boles d e paix, ainsi que de tour Ies pouvoirs civils et milita i res
requis pour ajouter an retablissement de in constitution ancienne
Gans sa plenitude, tout ce qui pent d'ailleurs rendre la nation
lieureu se• et conteute:

Que cette nation, que les habitants de' votre vile me ►nette«t
done dans le cas de pou v oir coop6er avec ce m inistre a faire
re n aitre incessamment la N icit 6 publique . l+ait.es, messieurs,
quo tout reste daps L'ord re, que les proprieles de S. M . soient
respectees, et gri.'en . ►'ecornnoissance de cc qu'elle vient de faire ,

(1) L e comle Philippe de Cobenzl , vice-cliancelie r de cour et d'E tat, ainsi

que des pays-Bas et d'Ita l ie, grand'croix de 1'ordre Saint- Iiti enne, cun-

seiller intime d'Elat actuel, etc , avait e le nomme, par l ettres patentes do

JOS ePiI 11 du 28 novembre 1789, « po ur retablir aux Pays-Bas, en qualite

de son coinmissaire pleniPo lent i aire, l a tranquillite, ]e bon lieu r e t la coil-

' Gaucc reciprogne .
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on depose toute vue, toute anuuosite, personrielle, pour atCeindr e

plus tat cc but si desirable .

Je ti attends, messieurs, que d'6tre informe des resultats men-
tionn6s ci-dessus, que mon Coeur desire avec tant d'ardeur, pour

hater l'arrivee du commissaire charge do tout terminer, confor-

mement aux vaeux dune nation dont S . M . vent assurer le

bonheur. Cc sera une veritable satisfaction pour moi que d'ap-

prencire, ici, par une lettre de votre part, on par une deputation

compose do quelques membres de votre corps et do quelques-

vnes des personnes klairees et Mks qui pr6tent g6nereasement
leurs soins Bans cette circonstance, que les chosen se trouvent

et seront maintenues daps une situation A pouvoir satisfaire au

desir de me retrouver an milieu de sous , pour y a it de concert

avec M. 3e general Comte do Ferraris, auquel S . M. vient do

confier le commandement g6neral de ses troupes dons ces pro-

vinces, en lui rec;ommandant surtout d'agir constamment Bans

1'esprit de bong. et de confiance et d'apres les principes qua

font la base des intentions gracieuses qu'elle a manifestoes par

mon organe . Cette disposition est one nouvelle preuve de 1a

fac,on dont l'Cmpereur veal etendre son attention bienfaisante A

tous les moyens qui peuvent contribuer a satisfaire la nation ,

Je suis tr6s-parfaitement, etc.

Namur, le 1 5 decembre 17 89 .

(Minute , aux Archives du royaume, collection
de la Secretairerie d'Etat .)
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CCU .

Reponses des ministres acereclites a la cour de Bruxelles, cc La

notification de la retraile du gouvernenaew des Pays-Bus :

4e1 •42 janvier 1790 (1) .

itep weee dq b urooi de tifcregg, nd ieistre p lcie 1p o6eeidi :nirc

de V4?lccieier pnlu diu .

Bruxelles, l e 7 - janvier 1790 .

Monsieur, la lettre que vows m'avez fait 1'honneur de m'ecrire,

de la part de Son Excellence monsieur le Comte de Cobenzl ,

(1) Le gouvernement avait quitte Bruxelles avec une precipitation eC unc

confusion telles, clans la jout•nee du 12 decembre, que le Comte de Traull-

mansdoriTn'avait pas m@me informe le corps diplomatique do sa retraite. Ce

fut seulement de Genappe , entre Bruxelles of Namur, qu'il PannonSa aux

ministres de France et de Hollande r

Le Comte Philippe de Cobenzl crut devoir faire faire des notifications en

rule aux ministres accrediles Ares la coot des Pays-Bas . Le vice-president

du Conseil du gouvernement gEn&al ecrivit, par son ordre , de Treves , le

23 d6cembre, an chevalier de la Graviere, resident de France, an baron de

flop , miuisire plenipotentiaire de Hollande, & M. Wilson, charge d'affaires

d'Angleterre, .en 1'absence de milord Torrington, a M . Dolrenge, .charge

d'affaires du prince-eveque de Liege, et an baron de YiereggI ministre plo-

nipotentiaire de 1'electeiu• palatin, a one sorie do circulaiKs , fondees toules

sur la meme base, mais nuancees differemment, suivant la qualite des
personnel et surtout de l'importance des puissances respectives, ainsi que
des circonstances relatives au moment r » ce sont les expressions dont s o

sett le Comte de Cobenzl clans one depeche du meme jour adressee an Comte

(le Mercy-Argentean, ambassadeur A Fari s

Crumpipen disait an minislre de France L'Iimpereur, connoissant et
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ni'ayant ate remise aujourd'hui, je no difrere pas de vous en don-
nor connoissance, ainsi que de 1'expedition quo j'en ai faite en

meme temps a ma tour. An reste, trop persaad6 des bons senti-

mens de S . A. S. Llectorale, je crois pouvoir vous repondre

d'avance quo Sa MajeW trouvera son entier•e satisfaction on tout
ce que F6[ecteur pourroit faire relativement aux circonstances

actuelles do ce pays-ci .
J'ose vows prier, monsieur, de vouloir hies hire agreer !es

assurances de mes respects, pour mon particulier, a Son Excel-
lence monsieur le Comte de Cohenzl, do qui je n'ai pas encore

1'honneur d'are connu, et de vouloir eCre persuade des senti-

mens invariables d'estime et do consid6ratior► duet lesquels j'ai

l'fionneur 4'6tre, monsieur ,

Votre Ws-bumble et tres•obcissant serviteur ,

VIEREG G .

ayant loujours eprouve lea effets iie I'amitie de S . M . T . C ., ainsi que de

n sea bonnes iutentions , est bleu persuade que le roi desapprouvera lea de-

• marches de quelques malintent onnes ' eilnetnis du repos public , e4 que,

n d'apres cela, le ministre accredit: do sa part aupres du gouvernement

n general no fera rien , a I'egard des meconlents, qui seroit contraire a ces

sentiments desagreable A S . M . I ., on qui pourroit dormer lieu an moindre

doute sur ]es bonnes intentions et la maniere de penser du roi ties-chre'

n lien et de son ministers, 1'Empereur continuant A so reposer duet une

n confiance sans bornes sur la solids amitie du roi, n

An baron de Hop : u J'ai I'honneur de vows ecrire la presentee monsiew'y

» . pour vous temoigner et renouveler la satisfaction pacticuliere duet laquelle

S . M . a appris lea dispositions que la t'6publique a fades successivem@nt

sur les,r6clamations du gouHernement general, ainsi quo lea sentiments

d'int&et que vows avez exprimes plus dune fois, an nom de LL . HA. PP .,

sur lea, circonstances on so trouvent les provinces belgiques . S . M . y a

trouve des preuves de 1'amitie des seigneurs slats generaux, ausquelles elle

a 6C6 tres•sensible) et ells est trop persuades de leurs bonnes intentions

pour elle , pour no point se prometlre qu'ils desapprouveronC les demar-

ches reprehensibles do quelques in n~~dus malintentionnes et ennemis d
u

e$+> repos public, qt~i soot parvenus a encaiuer la multitude daps lew a''e"



4 o -t )

Uponse d e M. Wilson, c ha rge d°aHolres d'An $ l e t erce e n
absence de milord Torr ington .

Monsieur, j'ai rqu aujourd'hui ,par M. le baron Hop, l a lettre
que vous m'avez fait 1 'honneur de m'krire le 23 d6cembre . J 'ai
informs aussitet ma cour do son contenu, et ne puffs qu'attendre
la r6po nse ga'elle y fera, pour avo i r le p laisir de vous la commu-
niquer .

J'ai 1'honneur d'6tre, avec une parfaite consideration, monsieur ,

Votre Ws-humble et tres-obeisant serviteur ,

Fit . WILSON .

Bruxelles, le 1 « janvier 1 790.

men t7 e l que, d'apres cela, on est, entre aut res, bien certain, du c6te de
1'Empere u r, que lour ministre p leni poten t iaire r6s idant a B ruxelles ne

fera rien, vis-a-vis des mecontenCs, guff puisse, en quoi que ce puisse etre,

desobliger S . M ., on dorm er lieu a la moindre in quietude sur les sentiments

et intentions de LL . 1111 . PP., dont S . M . a toujours on l ieu de se loner
i nfinime n t, e t sup t'amit ie so lide desquel l es S . M . continue a se reposer

avec la plus grande confiance. »

Enfin an charg$ d'afFaires d'8nGleLerre J'ai 1'honneur de vows ecrire la

presente, p our vo u s temoigner, monsieu r qu e S . M ., toujours Bien con-
vaincue de 1'amitie et des bonnes intentions de S . Al. B., est bien certaine

aussi que to roi et son ministere d6sapprouveront les demarches reprehen-

Bibles que quelques malintentiomies et ennemis du repos public ont faites
aux P ays-B as, et par lesq !ielles l a multitude a ele e nt ra in ee clans 1'egare-
ment . Par une suite de cette conviction, 1 'Empereur s'assure q u'en votre

quality de charge d',i!f'ai res en abse n ce de mi l ord vicomte de Torri n gton,

vous ne Perez rien, vis-a-vis des m econtents, gu ff puisse titre desagrea b le a
S . M ., on dormer lieu an moindre douse on a la moindce inquie t ude Bur les

sentiments on d i s p osi tions de votre coup, 1'Empereur~ guff a tonjairseu
lieu d'e n We i nfin i men t satis fait, cont i nuant a se reposer, avec anti en-

Mere confiance, sup 1'amitie sincere et solide de S . 14T. B ., etc. .

27



( 102 )

iiepouee do chevalier de La f e•avi bre } resident de France.

Paris, le 9 janvier 1790 .

Monsieur, la lettre que vous m'avez fait 1'honneur de mWrire
m'a W renvoy6e ici, on je me Buis rendu aussit0t que j'ai ete

informs par M .-le Comte de Trauttmansdorff de la resolution que

le gouvernement gdn6ral avoit prise de quitter Bruxelles (1) . J .;

serois pret A y retourner pour y reprendre mes fonctions, si des

circonstances plus heureuses y ramenoient le minist6re de 1'Em-

pereur. J'aurois beaucoup d'empressement de me voir a portee

de me rappeller an souvenir de M. le Comte de Cobenzl, et de

cultiver les hont6s de Son Excellence . Je n'aurois pas moms de

satisfaction, monsieur, A vous t6moigner de vive voix ma sensi-
bilitd pour tons les bons proc6d6s quo j'ai 6prnuv6s de votre part,

et les sentimens dela consideration la plus distingu6e avec laquelle

j'ai 1'honneur d'@tre, monsieur ,

Votre tr~s-humble et t0s-obeisant serviteut;

Le chevalier nc LA GRAV Ik R C .

Rkponee de M . DoErenge , conseiller inttme et charge

d ' afFatree do prince-evcque de Liege .

Monsieur, la lettre que vous m'avez fait 1'honneur de mWrire

le 23 du mois pass, no m'a 6td rendue qu'hier le soir . Je prends

une part infinie, monsieur, a la justice que $a Majesty vent bien .

(1) II av ait , que lque temp s auparavant, rqu du C o mte de DSonE m ori n

1'ordee de r evenir en F r an ce, s i l es c i rcon st an ces fo r~aiegt le go uver ne ment de

sWoi g n e r d o Br uxelles .
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rendre aux.senlimens de monseigneur le prince-6v6que de Liege,
d'apr6s lesquels j'ai toujours r6gl6 ma conduite . C'est par une
suite de ses sentiments que Son Altesse, dont j'avois demands les
ordres dans la position embarassante o~ mejettoit la catastrophe
de la ville de Bruxelles, m'a conseill6 de m'absenter, et ce con-
se ll , je 1'a i pris pour un ordre que j 'ai ex6cut 6. Jerre maintenant
e,A et la, chez mes parents et amis, on attendantque des circon-
stances plus heureuses me permettent de rejoindre ma fami l le .
Du reste, instruit des devoirs d'un ministre public Bans une con-
joncture aussi del icate, je me suis abstenu, avec le p lus grand
soin , et je m'abstiendrai toujours, de riei ► faire qui puisse @tre
desagr6lible A Sa Majeste ; on contraire a la confiance on ells es t
sup la mani6re de penser de Son Altesse, ~ qui, selon que vous
m'en requ6rez, monsieur, je vais porter, dc m@me qu'a son con-
seil aLiege, ce t6moignage de confiance de I'Empereur .

J'ai 1 ' h o n ne u r d'6tre, avec un d6vouement respectueux, mon-
sieur,

Votre tres-humble et tres-ob6issant serviteur,

I)OTIi ENGE .
Soigni es , le 10 j a nvier 1790.

lke ponee du ba ron de Bop s nitnia tre plenipotentialre des

state genernua clew Provinces- Unlee .

Monsieur, le ministre de la republigoe A Liege m'a adress6,

le 30me de dkemhre, de laditte Ville, un paquet qui m'est par-
venu le lendemain avec des dep6ches pour messieurs de Viereg,

Wilson et Walekiers ; ainsi quo pour moi, dates (In 25 prece-
dent : LL. HH . PP. m'ayant ordonn6 de' quitter ma residence
sans tarder, j'6tois alors sup mon depart pour cette Ville, et

Je n'ai pas manqud, 'a mon arrive, do remettre a mss maltres is
lettre que vows m'avez fait I'lionneur de m'ecrire de la part de
S- L, M . le Comte de Cobenzl . LL . HH. PP . m'ont ordonn6, mon-
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sieur, de vous prier d'assurer Son Excellence qu'elles sont tou-
jours daps les mimes dispositions, enviers Sa RZajesO I mpdriale e t
Royale, dont elles n'ont cesse de Bonner des temoigna-,es et de s

preuves, d&irantardemment d'entretenir lebon voisinage avecce
monarque, et de cultiver toujours son amititS. et sa bienveillance:

J'ai 1'honneur d'6tre, avec les sentiments les plus distingu6s ,

monsieur,
Votre tr6s-humble et tres-obeissant serviteur ,

Bon D'II OP .
D e la Haye, ce 12 janvier 17 90 .

(Originaux a ut ographes~ .aux A rch i ves d u r oyaume,

collection de la Sea-etau•erie d'Eta t .)

C CXIiL

Note du consei ller de Xulbe rg (1) sur les moyens egnployes par le

youvernement des Pays-Bas, en 4789, pour faire surveiller

les d6marches des emigres braban V ons en Hollande : 41 f6vrier

1790 ,

Lorsque le gouvernement fut informs des emigrations qui se
succ6doient aux Pays-Bas viers la Hollande, et que les 6migran s

(1) Frangois-Anselme Kulberg, apres avoir, pendant plusieurs annees~

rempli les functions de conseiller pensionnaire de la ville de Tournay, rut

nomm6 par Marie-T46rese, le 21 novembre 17 63 , conseiller et maitre aux

requ@I,es du Conseil prive . Le 17 join 1776 , etant devenu le plus ancien

membre de ce conseil, 1'Impdratrice le fit conseiller d'EtaL de . longue robe'

Lors de la nouvelle organisation sous Joseph 11, it passa au Conseil du gou-

vernement general . Enfin, le 21 gout 1791, I'empereur Leopold lI lui confers

la presidence de la cliambre des comptes .
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se r6unissoient vers Breda, dans la Campinne ho l landoise,le
Comte de Trauttmansdorf£ jugea devoir faire eclairer de pres la
conduite, les vues et la marche de ces 6migrans ; i t engagea l e
commissaire des Mats g6n6raux des Provinces-Unies ~ Bruxel les,
pour la demarcation des limiter-, le baron gander Borsht, haul
drossart de la ville et baronnie de Breda, homme for t attachE
aux int6r6ts de 1'Empereur, a faire observer de Ares tour ces
6migrans, les intrigues de leurs chefs, leurs demarches, ter dis-
positions et de la Republique et du prince d'Orange A leur ~gard,
et a Pinformer successivement, lui ministre, de' touter les dd-
co u vertes et de lours r6sul tats .

L e baron Vander Borsht se pr@ta par zele aux d6sirs du Comte
de Trauttmansdorff, rnais sans qu'i l parut ; it demands done
qu'on lui envoiAt a Breda, a I'effet quo dessus, une personne Are,
intelligente et adroite, qu'il pQt emploier, avec laquelle it pfit

s'entendre et se converter on secret, et par le canal duquel pus-
sent se faire, sous sa direction, t outer 1 es recherches, 1'espion-
nage, les rapports et lour envoi .

On jetty les yeux, a vet effet, sur in certain Podevin, qu'on
retira de l a vine d'Ath, on it professoit la po6sie depuis plusieurs

anndes, connu par son We et par sa capacite .

Le sujet prouva qu'il y Wit propre ; it fut envoie a Breda, et

adress6 an baron Vander Borgh t , qui le playa et pourvut a ses

besoins et fi touter les -d6penses qu'exigeoit sa commission .
Podevin , sous la vue du baron et de concert avec lui, se forma

Breda, sons le secret quo is chose exigeoit, comme daps un

centre, des moiens de relations s{tres de tout ce qui se passoit fans

toute l'dtendue de la Campihne hol landoise et brabangonne, et
Bans l a Hollande m@me. I l avoi t des espions Bans tons les vi l -

lages, et Bans un mddecin, a celui de Hatjen, un espion principal ;

tout parvenoit ainsi 5 sa connoissance, et it envoioit Nguem-

ment ses rapports an ministre par des voies d6tourn6es, et sou-
vent par des exWs, et surtout par un cavalier d6guis6 de la ma-

Nchauss6e . Cette commission Jura depuis le 25 septembre, et je



( 406 )
trouvai Podevin a Breda, lorsque j'y fus envoie le 10 decembre(I ) .

Lorsque je rebus ordre d'en revenir et de me rendre a T roves ,

M. Vander Borght me Aria de lui procurer du gouvernement la
remise de la Somme de 2,900 fl . de Hollande, par lui deboursk

pour 1'executio n de cette commission dont Po4evin avoit 60

charge, et don l celui-ci iui donna reconnoissance, avant son

depart pour se rendre a Troves, et y porter les premiers rapports

de M. de Buo l a la Haie.

Je joins ici Ntat que le Sr Podevin m'a remis de 1'emploi de
cette Somme, qui, quant ~ la partie de detail de 1'espionnage, no

se trouve pas v6rifi6, M . Vander Borght m'ayant assure qu'a cause

de la nature de la chose mime, on n'anroit pu induire ceux qui

recevoient ces paiements en detail ; d on dormer des quittances .

M. Vander Borght m'a prie de plus de t6moigner qu'il desire

que cette remise lui soit faire par lettre Sur le comptoir do

Mol ike et fils, a la Haie, et que la chose soft faite de manur e

en couvrir la cause, vu les disgrAces qu'il a d6ja essuides, pour,

avoir W suspects d'avoir contrecarr6 Ics vues du prince d'Orange,
et le nouveau sujet de soupcon qui naltroit dune lettre d'ici,

pure et simple, Sur la Haie .

Il demande done qve cette lettre soit crMe par M . le chance-

cel ier de Crumpipen, a qui la Somme seroit remise en sa faveur,

on par une lettre endoss6e par M . le chancelier A son ordre : it dit

que ce moien couvriroit le tout, Sur les ordres que l ui, M. Van-

der Borght, a eus, de la part des Mats g6ndraox, de faire les paie-

ments et avances quo M . le chancelier lui demanderoit, l orsgn'il

fut repris A Breda des mains des insurgens .
DE KULBERG .

Treves, le 11 fevrier 1790 .

(Origina l au tographe, aux Archives du royaume ~
collection de la Secretairerie d' Cl at . )

(1) L e comle de Trautlmansdorff I'y avail charge dune mission aupres
des membres du comite des etats de Brabant qui s'y reunissait.
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CCXIV .

Lettre de Philippe le Bon, due de Bourgogne, a Charles VII, roi
de France, pour ,se plaindre d'un relief d'appel que le Conseil

du roi avait donne dune sente nce rendue par les ech, eains de

Bruges, sans ~gard aux lettres potentes qui aJfranchissaient,

pendant neuf ans, les Lois des quatre membres de Flandre du

ressort dei ro i et de sa coot de parlement : 16 fevrier. . . . (4 1147) .

Mon tr 6 s-redouble seigneur, tant et si tr & -hnmblement que

faire le puffs, je me recommande h vostre bonne grace .

Mon tr 6 s-redoabO seigneur, comme je tieng Bien estre en
lostre noble m 6 moire, ma tres-chi&e el tr &-amee compai gne la

duchesse estant nagaires par-devant vous en vostre cite de Chaa-

28
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tons (1) , auyuei lieu I'avoye envoyee accompaign~e d'aucuns de

mon conseif , mes ambasseurs notables, pour to fait du resort

de Flandres et aucuns autres mes a ffai res, it vows y pleat, entre
antres chows, octroyer et consenter, par voz lettres patentes illec

baillees a madite co m pai gne, quo toutes les causes et procps qui
des lors en avant pourroient venir par-levant vous on en vostre

court de parlement, a cause des ,ju g eme n s faiz par les loix des

quatre membres de mon pays de Flandres, on cas d'appel et de

souverainete, seroient et de m ourroient en estal , et surs 6ance

jusques a neuf ans tors prouchainement venans, sans plus avant

y estre proc Me aucunement durant ledit temps, comme par la
conclusion d'icelles voz lettres, loot je vo u s envoye la copie cy-

enclose, s'il vows plaint, veoir le pourrez plus a plain . Neant-

moins, man tres-redotbte seigneur, les dens dr, vostre Conseil a

Paris, qui out la garde de vostre sect ordonne en 1'absence du

grant, ont, depuis nagaires, a ('instance dung nomme Lambert
Bai llart, donne ung mandement patent de relievement, ewcas

d'appel, centre ceulx de la by de caste ma v ille de Bruges, p o"r

cause de certaine sent ence par eulx donne contra lay ; et est

vray qua deux, eulx dis ans voz sergens, soot nouvellement ar-

rivez et ven u s en caste madite villa de Bruges stout ledit man-

(lenient, en intention de le y metlre a exkucion, et de fa ire les

adjournemens et exploix d 6clairez on icellui man dement, contra

ceulx de la toy d'icelle villa de Bruges. Lagnelle chose venue

la c o gnoissance d'iceuls de la lay de [;rues, apr~s ce qu ' ilz out

veu ► edit m a ndem, ent, e t Grouv 6 gdil contrarie directenient

vosdites let t res patentes par coos donnees sir ladite surs6 a n e e +

tenans icellui avoir ante ottro`e par vosdis dens de Conseil, ign°"

cans on an mnins non ailvrrlis d'icelles voz leltres de surscance

(1) Au mois de mai 1445 . Voyez I'Histoire des dues de Bourgogn e,

de M . de 13arantr, , tome II I pp . 58 et sniv. , edition (le is sOei6t~ tyno~'"
a-



(4o9 )
et di vostre . desceu, vous envovent presentement ledit mande-
ni e nt , yui p a r lesdi s sergens leur a es t 6 presenc e e t bailli e , avec
leers lettres que sur cede m a ture ilz vous rescripv e nt .

Et pour c e , mon tr & -redouble seigneur, que , comme it est
tou chie cy-d essus, ledit mand e m ent cont rarie directement et
pl a ineirient a 1' a vantdite surshnce par vows o t troy 6e a madiCe
compaigne et 'a la teneur de vosdites l ettres faictes stir icelle, et
quo j'ay forme confiance quo , vo tts adverb, pour riens n 'eussiez

voulu permettre ne sou ffcir, pendant l e temps d ' i c elle su.rs6ance,

y faire on innover an contraire, mais tieng fermei nent flue lesdi s
Be ns de vostre C on se il I'avent passe et accord, i gnorans et non
saichans, on an moms non recors de ladite surs6ance ; y et ,a
vostre d esceu, escrips par -clovers vous, vows adverti ssant de cos
cho ws en torte humilite, e t vous supplie, tans hunibl e ment que .
faire le puffs, quo ledit mandement vows plaise Gasse r e t mettre
a n 6 ant, on du moms faire surseoir et tenir en estat 1'ex e cu c ion
d' icellui m a nd e ment l ed it t erme de reef ans durant, de c laim et

prefix en vosdites lettres de s urs6 an c e, sans p e ndant icellui temps
chose, aucune y sou ffrir on laisse'r innover on act e mpter an con-
tr aire , en maniere aucun e . E t a ve c ce vous p l ais e , pour le temps

a venir, tellen►ent a dvertir l esdis de vostre Conseil h Paris tae

plus par eulx ne soient receues telles app ell acions, ne baillez telz

mandemens, cont rarians a icell es voz lettre s de surs ea n ce ; pen-

dantie terme dessusdit, comm e it semble, quo par raison estre

ne doivent . Et en cos choses fai s ant, mon tres-redoubts seigneur,

avec ce quo vous Perez oeuvre de justice, e t ensuivre z le contenu

de voz avantdite s lettres patentes d e ladite sursh. nee, me y Perez

grant honneur el, pl ai s ir : dent d e plus en plus me repputeray
to ne envers vo u s .

Mon tres-redoubts seigneur, plaise vous tousjours moy man-

der et commander voz bons plaisirs et commandemen s ; pour
fa ir e et accomplir iceulx, a mon loyal po v oir, de bier humbl e
ciI eur et tr6s- voulentiers, cotnme raison e s i, e t t o ne y su y : priant

1e benoi s t 61z de lli o u quo adez vows ait et maintiengne en sa
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benoiste garde, et vans Joint tr6s-bonne vie et longue et ac-

complissement de voz tr&-haulx et tres-nobles desirs .

Escript en ma vine de Bruges, le xvi in 0 jour de fdvrier .

Vostre tr6s-humble et Ws-oh&ssant, Phel ippe,

due de Bourgoingne et de Brabant .

PHLE.

STEENBEIiCH .

Suscription : Amon tres - redoubt6 seigneur monseigneur le

roy .

On lit en cote : De Mr de Bourg^e, receues xir m ars M CCCC XLVI .

(Origina l s a ! a Bibliu ttieque imperiale, a

P aris, MS . Baluze 9675 B, fol . 4 . )

CCXV .

Lettre de Philippe le Bon a Charles VII, le priant de ne dande r

aucune provision a la requete des Gantois, avant qu'i l lui ail

envoys ses ambassadeurs, qui Cin./ormeront de sa quenelle avec

eux : 29 juillet .. . . (1 4 5 4 ) .

Mon tr&-redvubO seigneur, taut et si tres-humblemen t que

faire puffs, je me recommande ~ vostre bonne gr9ce .

Mon Ws-redoubts seigneur, plaisir vous soft de savoir que,

pour aucuns mes grans a ffaires, j'ay edtencion et propos d'en-

voyer bien briefment par-devers vous de rues Bens et ambasseurs

notables, lesquelz auront aussi charge de vows parler, entre

autres choses, du fait de ma vine de Gand, dont autrefois j e

vows ay escr ipt par rues lettres et aussi fait parler de bouche
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plus an loot' : Et pour ce, mon tres-redouW se i gneur, que j'ay

entendu et suy adverbs pie celilx de madite vil le de Gand ant
ja envoys ou doivent tr6s-prouchainement envoyer vets vows,

pour obtenir de vows aucuns mandemeus on provisions a 1'en-
contre de mot' et on prejudice de ma haulteur et seignourie en

icelle ma villa, j'escrips par-devers vous et vous en advertis en
toute humility, vows suppliant, ainsi que autrefois vows ay aussi
supplid par mss lettres et fait supplier par mss Bens qu i de

booths vous out parl6 de par mot' de ceste matiere, que, oudit

cas que lesdiz de ma vil le de Gand auroient ja envoys on en-

Yoyeroient on feroient faire poursuite vets vous, pour avoir et

obtenir de vous provisions a .l'encontre de mot' et on prejudice

de madite seignourie ; no leur vueillez ottroyer on dormer an-

cune, que j e ne sot's oy pr~alablement on mss raisons et en mon
bon droit, comme de vostre grace de cc m'avez donne vray es-

poir, et A tout le moms faire surseoir la chose jusques a la pro-

chaine venue de mesdites Bens et ambaxeurs vers vows, qui sera
tr6s-brief, an plaisir Nostre-Seigneur, par lesquelz vous foray

informer bien an long et in vray de tout le d6mend de cested i te

matiere, et de mon bon droit, et du grant interest que j'ay et

prdtens en tests partie, et mesmement des estranges mani6res
que lesdiz de ma vine de Gand ont tenues et tiennent envers

moy : Et en ce faisant, mon tr~s-redoubts seigneur, vous ferez

oeuvre de justice, et h mot' grant honneur et par fait plaisir

dont je me repputeray de plus en plus tenu et obligi6 envers

YOllS .
Mon trbs-redoubts seigneur, plaise vows tousjours mot' avoir

et tenir en vostre bonne grAce, et mot' man der et commander

voz bons plaisirs et vouloirs, lesquelz je suy et seray tousjours

prest de faire et acomplir, a moo povoir, de Bien humble cost et

Ws-vulen tiers, comme raison est et tenu y soy : priant le beno4t

filz de Dieu qu'il vous ait et maintiengne tousjours en sa saincte

garde, .et vous doint tr6s-bonne vie et longue et accomplisse-

nient de voz trzs-haulx et Ws-nobles d6sirs .
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Escript en ma ville de Tenremonde, le saixmI jour de juillet .

Vostre Tres-humble et tres-ob6issant, Phelippe,
due de Bourboingiie et de Brabant.

SCOGYfIOVEN .

PH LE,

Suscription :A mon trey - redoubts seigneur monsei,neur le

roy .

On lit en cote : Recepta xu° die mensis augusti anno Uumiui
M° CCCC° Ll° .

(Original, a la Bibliot6eque imperiale, a
Parisi 61S . B aluze 9675 B, fol . 19 . )

CCYVI .

Lellre errete a Charles VII par ses ambassadeurs erivoyes ve rs

le clot de Bourgogne, sur leer ndgnciation relative anx a/f«ires

de Gand, et sur le m9eontentement qu'ils ont reanarque pccrmi
les bourgeois de Tournay (7) : 17 f6vrier . . . . 1453) .

Nos tre souverain seigneur, noun nous recommandons tres-
h u mblement a vostre bonne grAce. P l aise vous savoir que des

pi~~a sommes arrivez en ceste vine de Lisle, nu est monseigneur
le due de Bourgoi ngne, et aeons estd 1 'espace de huit fours saps
1'avoir ven, pour ce que on disoit qu'i1 estoiL malade, et apres l ni

(1) Foy ., Bans 1'H4stoire de Bourgogne de dram P1ancLer, t .19, Preuves,

p . ccx , I'instrucliun donne par le roi a ses ambassadeurs, le 71 d kem-

bre 1452 . M. Kervyn de Lettenhove, HisCuire de Flandre, L . IV, PP• 525-

5 3$ ) a publiE le rapporCqu'ils fireul de lour ambassade, le 2 9 mai .
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aeons p0sent6es voz lectres et expose la cr6ance : sur yuov

n'avons on encores aueune responce, combien qu'ilz avent eu

assez loisir.

It semble a mondit seigneur de Bourgoingne que• eouslui
faictes grant tort de vous mesler clu debat d'entre lui eL ceulx

de Gand ; et ad ce que nous povons congnoistre, it est d 6libh6

de nous empeschier de tons poins nostre voyage, et par voye de

fait , se autrement it no pout ; avec ce est delibere de ne ob6ir

point aux mandemens que vows pourriez donner a ceulx de Gand

touchant leurdit d6bat . Et ce Woos a est6 assez notte par aucuns

des-plus prochains de lui .

Quant a la response que Woos actendons, aucunes Bens Woos
ont dit que Woos n'en aurons point, et qu'ilz Woos tendront le

plus 1onguement qu'ilz pourront, 91; puffs nous renvoyeront sans

response ; et voyons asset d'apparances pour dire que leur vou-

lent6 est telle . Tontesfoiz Woos sommes sears, s'ilz Woos fans

response, que touchant le fait de Gand else sera negative, et

quo se Woos entreprenons le voyage, jamais Woos ne voos en

rapporlerons nouvelles . Lt ce Woos a estd dit plainemenis

An regard de ceulx de Land, pareillement Woos no Woos y

entendons point ; car, incontinent quo noas fusmes arrivez a

Tournay, Woos 1'eur rescripvismes lectres par Jesquelles leur noti-

ffiions nostre ake par•devers euix : sur quoy its Woos ont rescript

lectres quo Woos vows envoyons, lesgaelles Woos semblent estre

mal a nostre propos : car par icelles ilz ne tendent et ne semble

point yu'ilz aient voulent6 de tendre A quelque provision, mail

~ avoir traictie et paix a mondit seigneur de Bourgoingne seu-

lement . Et aussi, des le londemain qu'iiz eurent rescues nosdites

lettres, sans le Woos avoir fait assavoir, ilz envoy rent levers le
bastard de Bourgoingne, a Tenremonde, et par-levers monsieur

d'Estampes, A Bruges, oit ilz sort encores, pour prendre traicti6 .

Et ssavons de vray que, toutesfoiz que mondit seigneur de Bour-

goingne les vouldra recevo~r a traicti6, tears previll6ges saufz,

~~z ne espargneront point argenl . Ainsi la difficu116 ne gist que


